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LE POUVOIR LEGISLATIF ET LE POUVOIR 
JUDICIAIRE. 

L'incident qui s'est produit à la séance de samedi, et qui 

a été si brusquement tranché par l'ordre du jour motivé de 

M. de Larochejaquelein, se rattache aux principes les plus 

graves du droit constitutionnel. Nous croyons donc utile 

d'y revenir et d'examiner, sans préoccupation politique, en 

ne consultant que la loi, le vote de l'Assemblée. 

Deux questions étaient engagées dans le débat : 

L'exercice de la contrainte par corps est-il eonciliable 

avec le principe de l'inviolabilité des représentans du peu-

ple? 
L'Assemblée pouvait-elle, en présence d'un acte régu-

lier du pouvoir judiciaire, mettre à néant sa décision et 

ordonner qu'il y fût désobéi? 
L'article 36 de la Constitution dit que « les représentans 

» du peuple sont inviolables, et qu'ils ne pourront être re-

» cherchés, accusés, ni jugés en aucun temps pour les 

» opinions qu'ils auront émises dans le sein de l'Assem-

» blée. » C'est là l'inviolabilité politique telle qu'elle avait 

été proclamée pour la première fois par le décret du 2& 

juin 1789. Puis l'article 37 décide qu'en matière crimi-

nelle, les représentans du peuple ne peuvent être arrêtés 

qu'avec l'autorisation de l'Assemblée. De la contrainte en 

matière civile, pas un mot : la Constitution de 1848 ne 

reproduit pas les dispositions si formelles à cet égard des 

Chartes de 1814 et de 1830. 
Faut-il en conclure que la Constitution a voulu proté-

ger les représentans seulement en matière criminelle, ou 

que le fait seul de la proclamation du principe d'inviolabi-

lité interdit l'exercice d'une contrainte pour laquelle il 

n'est fait aucune exception? 
MM. de Larochejaquelein et de Vatimesnil n'ont pas pensé 

que la question pût faire le moindre doute, et l'argumen-

tation de M. de Vatimesnil, qui, il faut bien le reconnaître, 

a été faiblement combattue, nous paraît avoir déterminé le 

vote de la majorité. Qu'a-t-il dit ? 

Que la Constitution de 1848 ne pouvait s'occuper de la 

contrainte par corps, puisque ce mode d'exécution était 

aboli. 

On lui adéjarépondu quec'étaitlàune erreur, que la con-

trainte par corps n'était pas abolie, qu'elle était tous les 

jours prononcée par les Tribunaux , et qje l'exercice en 

avait été seulement suspendu. Nous ajouterons que les ré-

dacteurs de la Constitution devaient savoir parfaitement à 

quoi s'en tenir sur la question ; que, lorsque cette Constitu-

tion fut discutée, le rapport du comité do législation sur le 

nouveau projet de loi de contrainte par corps avait été ré-

digé, qu'il avait été déposé et distribué le 16 août 1848, et 

que, bien que la loi n'ait été votée définitivement que le 13 

décembre, elle avait été déjà disculée dans la séance du 

1" septembre; or, la délibération sur te projet de 

Constitution a précisément commencé le lendemain. Voilà 

ce que nous avons à dire sur le premier argun.ent de M. de 

Vatimesnil. 

L'honorable membre a été plus loin ; il s dit que, par 

cela seul que le représentant est déclaré inviolable, il 

échappe nécessairement à la contrainte par corps, et qu'il 

en a été ainsi sous l'empire de toutes les Constitutions qui 

nous ont successivement régis. Que M. de larochejaque-

lein ait commis une semblable erreur , nous le compre-

nons, car il a lui-même pris soin de dire qu'l était assez 

peu compétent en ces matières ; mais commeit un juris-

consulte aussi distingué que M. de Vatimesnil a-t-il pu où-

Hier à ce point les traditions de notre droit «onstitution-

nel, comment a-t-il pu, sur une question de eette impor-

tance, engager aussi légèrement son autorité? \on, il n'est 

pas vrai que le principe de l'inviolabilité ait toujours im-

pliqué la négation du droit de contrainte par orps. Voici, 

en effet, comment s'exprime un jurisconsulte qui devait 

■connaître les précédons denos grandes Assemblée : « Avant 

» la Restauration de 1814, dit M. Merlin, il îtait géné-

" ralement reconnu que les membres du corps législatif 
n étaient, en matière civile, contraignables par corps, ni 

» plus ni moins que les autres citoyens. » M.Troplong 

•dit à son tour : « Avant 1814, les membres du corps légis-

" latif ne jouissaient d'aucune immunité à ccL égard (la 

• contrainte par corps). L'Assemblée eonstitinnte avait 

» voulu que ses membres fussent soumis au doit com-

" mun. >> 

Après de telles autorités, faut-il rappeler les textes 
-Les voici : 

Le principe de l'inviolabilité politique avait été, nous l'a-

^^ .WvPrœUuiSé pour la première fois par le lécret du 

1 si""'
1789 ' ce ueci'et disait, comme la Consttution de 

i ,.48 : La personne des députés est inviolable Puis il 

mini réglementer ce principe, et un décret du 27 uin 1790 

' -lu.-a .-,!! rn-maliiTi « -t-iiiiuit -î it* un ncpiiic ne | ourr.nl cire 

arrêté qu'autant que l'Assemblée aurait déclaréqu'il y avait 

lieu à accusation. Ce sont ces deux décrets qui ont pris 

place dans les articles 36'et 37 de notre Constitution. Mais 

du principe d'inviolabilité ainsi proclamé et expliqué, résul-

tait-il que la contrainte par corps ne pût être exercée con-

tre un représentant? C'est l'Assemblée constituante— celle 

de 1789 — qui va répondre, caria question se présenta de-

vant e le. Un député était menacé de la contrainte par 

corps. A la séance du 7 juillet 1790, Boaumetz protesta au 

nom de la souveraineté du représentaut «qui était la souve-

raineté du peuple lui-même.» C'est aussi ce que disaitM.de 

Vatimesnil, et l'on dirait qu'il s'est inspiré au discours de 

Beaumelz; mais n' a-t-il donc pas lu la fin de la séance ? Un 

membre avait demandé le renvoi au comité de législation : 

« Nous n'avons pas besoin de l'avis du comité de législa-

» tion, s'écria LaSaleette, poursavoir si nous devons payer 

» nos dettes. » Et Lecamus ajoutait : « Si nous prétendons 

» donner aux députés une sauvegarde pour ne pas payer 

» leurs dettes, il faut les payer pour eux. » Et sans de plus 

longs débats, et aussi vivement que l'a fait l'autre jour no-

tre Assemblée législative en sens contraire, la Constituante 

rendit un décret qui déclarait que les représentans étaient, 

comme les autres citoyens, contraignables par corps. 

Cependant le principe de l'inviolabilité était proclamé 

alors comme aujourd'hui et dans les mêmes termes. 

Ce n'est pas tout. Que lit-on dans le décret du 13 juin 

1791 sur l'organisation du pouvoir législatif? L'art. 53 in-

terdit l'arrestation desrè'présenlans en matière criminelle, 

sans l'autorisation de l'Assemblée, et l'art. 54 ajoute : « En 

» matière civile, toute contrainte légale pourra êtreexécu-

» tée sur les biens d'un représentant on contre sa person-

« ne, tant que la contrainte par corps aura, lieu, comme 

» contre les autres citoyens. » Et dans toutes les Consti-

tutions qui se succèdent jusqu'en 1814, dans celles du 3 

septembre 1791, de 1793 (art. 44), de Fan III (art. 115), 

on retrouve encore le principe de l'inviolabilité, la nécessité 

d'autorisation pour arrestation en matière criminelle, mais 

pas un mot de la contrainte par corps : et les précédens 

établis par la Constituante se perpétuent jusqu'à la Charte 

de 1814, qui, pour la première l'ois, protège temporaire-

ment le député contre l'exercice de la contrainte. 

Or, comment les constituons de 1848 se sont-ils expri-

més ? Ont-ils préféré les traditions de 1790 à celles de 1814 

et de 1830 ? On sait vers quelles époques de notre histoi-

re se reportaient le plus volontiers leurs souvenirs, et dans 

quels volumes de nos collections de lois ils aimaient à 

chercher leurs modèles ? Ont-ils pensé que la permanence 

du pouvoir législatif ne permettait pas de consacrer un 

privilège qu'avait pu justifier en 1814 et en 1830 l'inter-

mittence des sessions législatives ? Ont-ils cru, avec la 

Constituante de 1790, que dans l'intérêt de la dignité d'u-

ne assemblée parlementaire,, mieux valait encore laisser 

quelques vides dans ses rangs que d'y installer le banc des 
insolvables, et que, si Ton voulait donner aux représen-

tans du peuple une sauvegarde pour ne pas payer leurs 

dettes, il fallait, comme le disait Lecamus, payer pour 

eux ? Ont-ils compris la question comme la comprenait 

un de nos publicistes les plus éminens, quand il discutait 

l'immunité réclamée pour la pairie (1)? Est-ce, au contrai-

re, un oubli de leur part, une lacune dans la Constitution? 

Nous ne savons, mais aux précédens que nous venons de 

citer, on en peut ajouter un autre dont l'autorité est plus 

grave encore, car nous l'empruntons aux archives mêmes 

de la Constituante de 1848. 
En effet, la proposition de soustraire les représentans à 

l'exercice de la contrainte par corps fut discutée lors du 

débat engagé sur la loi du 13 décembre 1818. On propo-

sait de suspendre l'ex rcice de la contrainte par corps, 

«contre les membres du pouvoir exécutif, contre les repré-

sentans et même contre les électeurs, dans les trois jours 

du scrutin; mais le Comité de législation repoussa 

l'exception. « C'étaient là des dispositions politi-

» ques, dit le rapporteur de la loi, M. Durand (de Versail-

» les), et elles ne devaient pas trouver place dans une loi 

» qui réglait les intérêts privés des citoyens. » Quelle con-

séquence faut-il en tirer ? C'est encore le rapporteur de la 

loi, M. Durand, qui va nous l'apprendre : « La Constitution 

» de 1848, qui défend de poursuivre ou d'arrêter un re-

» présentant du peuple en matière criminelle, sans que 
» l'Assemblée ait permis la poursuite, ne contient pas, 

» comme les Chartes de 1814 et de 1830, de dispositions 

qui protègent les législateurs contre l'exercice de la con-

trainte par corps... Les représentans du peuple restent 

donc sous l'empire du droit commun et peuvent être 

arrêtés, sans l'observation d'aucune autre formalité que 

» cellesqui sont exigées pour les simples citoyens. On est 

» revenu sur ce point à la législation antérieure à la Res-

tauration. » 
Voilà en présence de quelles autorités le Tribunal de la 

Seine a prononcé comme il l'a fait. Voilà ce que l'on n'est 

pas excusable d'ignorer quand on compte comme M. de Vati-

mesnil au nombre des jurisconsultes d'une grande assem-

blée, et quand on ne craint pas de provoquer contre une 

décision de justice la flétrissure législative. 

Maintenant, convient-il oune convient-il pasd'appliquer, 

comme en 1814, le privilège de l'inviolabilité même au paie-

ment des dettes, ou de la restreindre, comme en 1790, com-

me enl793, comme en l'an III, aux poursuites criminelles? 

Peu importe, ce n'est pas là ce que nous avons à discuter. 

Ici nous ne voulions prouver qu'une chose, c'est que la 

question d'interprétation n'est pas aussi simple, aussi fa-

cile qu'on a paru le croire ; c'est que le débat méritait 

qu'on l'écoutât bien avec un peu de patience ; c'est 

qu'on pouvait mettre un peu moins de hâte à lancer du 

haut de la tribune une accusation d'inconstitutionnalité 

contre les magistrats qui ont interprété la Constitution 

comme les constituais de 1790 avaient eux-mêmes in-

terprété et appliqué un principe analogue. 

Certes, il est bon qu'un grand corps politique soit gar-

dien jaloux de ses prérogatives et de ses pouvoirs; mais la 

défense d'un droit légitime ne gagne rien à trop do préci-

pitation, les questions de dignité ne veulent pas d'em-

portement; et si le calme de la délibération est une sanc-

tion de ] lus pour la vérité, il est nécessaire surtout quand 

il s'agit d'rne solution sur laquelle les doutes les plus. sé-

rieux peuvent s'élever. 
Mais il est une question plus grave et qui a dû préoc-

cuper virement l'attention des hommes impartiaux. 

L'Assemblée ne s'est pas bornée à interpréter la loi, ce qui 

serait déjà hors de son domaine; elle a appliqué son in-

terprétation; elle a brisé une décision judiciaire. La justice, 

qui s'était rendue le matin au nom du peuple, a été le soir 

mise à néant au nom de l'Assemblée législative. La Répu-

blique mande et ordonne, avait dit le juge, et cette formule 

solennelle, devant laquelle la loi pénale dit qu'il y a ré-

bellion de ne pas se soumettre, est venue échouer devant 

le mandat du pouvoir législatif, qui ordonnait à son tour 

de désobéir. 
Qu'est-ce que cela, si ce n'est la plus déplorable des 

( . 'on l'usions, et que devient ce grand principe de la souve-

raineté des pouvoirs, sans lequel tout est perdu, comme 

dit Montesquieu, ce principe qui. est inscrit en ces termes 

aux premières lignes de notre Constitution : « La sépa-

ration des pouvoirs est la première condition d'un peuple 

libre? » 
L'Assemblée est souveraine, dit-on, et elle ne peut en 

appeler qu'à elle seule pour défendre sa souveraineté. Oui, 

l'Assemblée est souveraine, mais non plus comme elle l'é-

tait quand elle s'appelait la Constituante ; elle est souverai-

de, mais seulement dans la sphère d'action qui lui est tra-

cée, comme chacun des autres pouvoirs publics est souve-

rain dans la limite de ses droits ; car tous, ils ont la même 

origine, tous quels qu'ils soient,dit la Constitution, ils éma-

nent dupeuple. Que chacun des trois pouvoirs maintienne 

et défende sa souveraineté, c'est son droit, c'est son de-

voir; mais ce sera à la condition de respecter celle des 

pouvoirs qui lui sont parallèles, en n'intervenant pas dans 

l'exercice de leurs droits. Et c'est là une garantie si pré-

cieuse, que nos lois pénales rangent l'empiétement de pou-

voirs au nombre des crimes. (Art. 127 du Code pénal.) 

Est-ce à dire que le pouvoir législatif doive subir l'em-

piétement? Non, sans doute; mais ce n'est pas en empiétant 

lui-même qu'il peut s'y soustraire, c'est en se maintenant 

clans l'exercice constitutionnel de ses droits, c'est en fai-

sant acte de la souveraineté qui lui est propre. Ainsi, il ne 

lui sera pas permis de s'immiscer dans les actes du pou-

voir exécutif, il ne pourra ni les réformer, ni les annuller; 

mais il pourra , soit en paralyser l'exécution, soit en pré-

venir le retour par le vote d'une loi, car alors il 

interviendra avec l'expression normale de sa volonté, 

avec le caractère qui constitue l'essence de sa pré-

rogative. Ainsi encore, si le pouvoir judiciaire commet une 

erreur ou usurpe un domaine qui n'est pas le sien, 

l'Assemblée pourra, après l'exercice régulier des voies de 

rélbrmation, intervenir dans la forme législative qui lui ap-

partient, mais elle ne le pourra pas, hors de cet usage ré-

gulier de son droit. Car elle fait la loi, et non la jurispru-

dence; elle décrète, elle n'applique pas, elle ne juge pas. 

En d'autres termes, nous ne comprenons pas plus le pou-

voir législatif réformant une décision judiciaire, que nous 

ne le comprendrions nommant ou révoquant un agent du 

pouvoir exécutif. 
Pourquoi cela? Ce n'est pas seulement dans l'intérêt du 

pouvoir qui se trouverait opprimé, c'est aussi dans l'inté-

rêt du pouvoir qui serait tenté de se l'aire oppresseur et qui 

ne tarderait pas à voir sa propre souveraineté compromise 

dans des luttes sans issue. Que peut-il arriver, en effet? 

Que cette même question, tranchée par le vote de samedi, 

ait à se présenter de nouveau devant le pouvoir judiciaire ? 

Que feront les Tribunaux? Où devront-ils chercher leur 

raison de décider? Dans la loi, dans cette loi qu'ils ont 
déjà interprétée d'une façon et qu'ils peuvent encore inter-

préter de même? Veut-on qu'ils obéissent à l'ordre du jour 

motivé? Mais qu'est-ce que cet ordre du jour qui n'est 

pas et ne peut pas être une loi, qui ne sera pas et ne peut 

pas être promulgué, qui n'est pas et ne peut pas être exé-

cutoire au-delà du cas spécial qui l'a suscité, et qui n'est 

plus désormais qu'une annexe au registre d'écroudelà pri-

son pour dettes? C'est donc encore la loi, la loiseule, qu'ils 

devront interpréter selon leur conscience, et advienne que 

pourra. Faudra-t-il alorsun nouvel ordre du jour, et où cela 

s'arrêtera-t-il? 
Nous ne voulons assurément rien exagérer, et nous ne 

parlons ici que par hypothèse : mais si le gardien de la pri-

son eût opposé le mandat de justice au mandat du prési-

dent de l'Assemblée? Un journal annonce ce matin que 

servi A.-, .-•"«•si * son paLrioli.s:»e, \ son courage que non» 

devons d'être encore une société régulière ; mais le pouvoir 

judiciaire.a aussi sa part dans les services rendus, et sa 

tâche n'est pas finie encore, peut-être. Le moment est-il 

donc bien choisi pour risquer ainsi de l'amoindrir et de le 

compromettre? Aujourd'hui même, ne voyons-nous.pas un 

des journaux du socialisme qui s'en prend déjà à l'inamo-

vibilité de la magistrature? L'Assemblée sait à quoi s'en 

tenir sur ce grand mot d'inconstitutionnalité qui est tou-

jours contre elle le mot d'ordre des factions : n'a-t-elle pas 

compris ce qu'il y avait de grave à le jeter à son tour, du 

haut de la tribune, au pouvoir judiciaire? N'a-t-e!le pas vu 

de quel côté partait l'attaque et quels étaient les véritables 

vainqueurs de ce scrutin ? La Monlagne en tressaillait 

d'aise. Il s'agissait bien pour elle, en vérité, de la mise en 

liberté d'un collègue et de la dignité de la représentation 

nationale! Il y avait, pour les partis, quelque chose de 

plus dans ce vote : il y avait un échec à la magistrature, 

une brèche à lajustice^ uneatteinte à celui de tous les pou-

voirs qui, dans ces temps de défaillance et do doute, con-

serve peut-être encore le plus de prestige et d'autorité. 
Paillard do Villeneuve. 

(1) « L'honneur, dit M. le premier président Troplong, ne 
» consiste pas à être au-dessus des lois. Je le place surtout dans 
» une conduite exemplaire, dans une bonne foi exquise, dans 
» une vie intègre d'où le scandale n'approche jamais. Avraidi-
» re, je ne vois pas dequelleutililépcut être pourlachambredes 
» pairs ceux de ses membres, s'il en existe, qui ne jouissent 
» pas même du crédit privé, et laissent leur signature mentir 
« ou tromper. Leur concours à la confection des lois ne pourrait 
» qu'en infirmer l'autorité. L'homme qui dépense sou patri-
» moine sans retenue ou s'aventure dans les jeux téméraires de 
» la Bourse n'est pas le citoyen dévoué au service de l'Etat. Ce 
» n'est pas de lui qu'on peut dire avec Cicéron : Vigilare, co-
» attire, adesieanimo, temperprorepublicâ aliquid dicere aut 
» faccre... Il ne sut pas gouverner ses affaires, comment gou-* 
« vernera-t-il celles du pays? Il ne pense qu'aux expédiens dé-
» seapérés, comment pensera-t-il aux affaires publiques? 11 n'y 
n a donc rien à gagner à conserver dans un corps si haut pla-
» cé des hommes tombés si bas, et il est bon pour l'exemple de 
» les abandonner aux rigueurs de lu justice. » 

l'huissier ehargé de ce mandat, a menacé de faire enfoncer 

les portes et de requérir au besoin l'armée de Paris tout 

entière; et il y a dans le Code pénal un article qui pu tut 

tout fonctionnaire public ayant requis l'emploi de la force 

publique contre l'exécution d'une ordonnance ou mandat 

de justice! A Dieu ne plaise que nous fassions appel à de 

semblables conséquences; mais si le ministère p ublic qui 

est, lui aussi gardien de la souveraineté du pouv oir judi-

ciaire, faisait à son tour appel à la loi et voulait requérir ! 

Voilà cependant où peuvent aboutir ces confusious de 

pouvoirs! et si l'état des esprits no protestait énergique-

ment contre toute tentative qui ne serait pas la solution 

pacifique fl'un semblable démêlé , ne voit-on pas cepen-

dant à quels résultats il pourrait entraîner, et que la di-

gnité de tous les pouvoirs ne peut qu'y perdre? 

Il faut donc regretter profondément que l'Assemblée n'ait 

pas cru devoir apporter dans l'examen de la question qui 

lui était si brusquement soumise un peu plus de calme et 

de réflexion. Elle eût compris, nous n'en douions pas, que 

l'autorité n'a rien à gagner en de semblables débats, et que 

nous ne vivons pas à une époque où les pouvoirs publics 

soient si solidement établis qu'ils pussent impunément se 

heurter dans ces périlleux conflits. 

Certes, le pouvoir législatif a rendu au pays d'immenses 

AS ÀEMB&EE LEGISLATIVE. 

L'Assemblée paraissait encore agitée aujourd'hui, et ce-

pendant la séance s'est terminée sans incident; nous vou-

lons dire que l'ordre du jour a régulièrement suivi son 

cours. Mais il s'en est peu fallu que nous ne vissions éclore 

de nouveau, à propos d'un des projets de loi en discussion 

et delà plus inofl'ensive de toutes les questions, un conflit 

d'attributions, une question de prérogative ; car l'atmos-

phère politique est en ce moment grosse de ces sortes de 

questions, et il semble qu'à tout propos elles soient prêtes 

à se faire jour. 
Le 5 novembre dernier, un traité de commerce et de na-

vigation a été conclu entre la France et la Sardaigne; une 

des clauses de ce traité porte que les ratifications seront 

échangées, au plus tard, le 5 janvier 1850; l'expiration pro-

chaine de ce délai avait motivé de la part du Gouverne-

ment une demande d'urgence, et aujourd'hui, malgré les 

observations de M. Maissiat, qui réclamait le renvoi de la 

discussion au 3 janvier, l'urgence a été déclarée. 

Au fond, la Commission, dont M. Casimir Périer était 

l'organe, a constaté que le traité, tel qu'il était présenté, 

constituait une amélioration du régime antérieur et devait 

contribuer à étendre la masse de nos échanges avec la Sar-

daigne, sans donner à aucun des intérêts engagés de légi-

times sujets d'alarmes. Aussi cette Commission proposait-

elle, à l'unanimité, l'adoption du projet de loi par lequel, 

aux termes de la Constitution, M. le président de la Répu-

blique devait être autorisé à ratifier et à exécuter le traité. 

Déjà les deux articles du projet avaient été adoptés, 

lorsque plusieurs représentans, appartenant à des départe-

mens plus spécialement livrés à l'élève des bestiaux, ont 

proposé sur l'article 12 du traité un amendement collectif; 

cette proposition avait pour but de rendre moins facile 

l'introduction des bestiaux sardes avec le droit au poids, 

par la frontière de terre, et de la prohiber par le littoral de 

la Méditerranée. Rien au monde, assurément, n'est moins 

propre à soulever les passions politiques, et cependant, à 

la faveur de cet amendement, elles ont failli éclater encore 

une fois. 
Personne, disaient M. le rapporteur, M. le ministre des 

affaires étrangères et M. Léon Faucher, ne conteste ni ne 

peut contester à l'Assemblée le droit d'accorder ou de re-

fuser la ratification des traités, mais il répugne à la na-

ture des choses qu'elle puisse les amender: car les amen-

demens ne sauraient lier la 'puissance co-contractante. Et 

d'ailleurs, ce traité est un, toutes les parties sont solidai-

res; l'adopter avec des amendemens, c'est faire un abus de 

mots : car, à proprement parler, une pareille adoption 

n'est qu'un rejet. 

La discussion s'échauffait, et la controverse était vive-

ment soutenue par MM. Lestiboudois et Combarel de Lcy-

val. M. le général Cavaignac demandait le renvoi de l'a-

mendement à la Commission, lorsque l'Assemblée, sans 

expliquer si elle se décidait par des raisons de forme ou 

par des considérations tirées du fond même de l'amende-

ment, a décidé qu'il n'y avait pas lieu de l'adopter. L'en-

semble du projet a ensuite été voté. 

On a adopté, sans aucune discussion , un projet 

de loi oui autorise M. le président de la République à rati-

fier et à faire exécuter la convention littéraire conclue en-

tre la France et la Sardaigne, le 5 novembre dernier ; cette 

convention a pour objet d'organiser d'une manière plus 

efficace les moyens d'assurer'la stricte exécution des dispo-

sitions de l'art. 6 de la convention du 28 août 1843, qui 

prononcent la prohibition à l'entrée, dans chacun des deux 

États, de tous ouvrages et objets de contrefaçon. 

Avant la délibération sur ces projets, M. le président a 

annoncé que samedi dernier, à l'issue de la séance, M. 

Mauguin avait été mis en liberté, en vertu de la décision 

rendue par l'Assemblée. 

Il n'y aura pas de séance demain ni après-demain. 

Guillemard. 

Voici le texte du mandat dont était porteur celui des 

questeurs de l'Assemblée qui s'est rendu, samedi soir, à 

la prison pour dettes, pour faire élargir M. Mauguin: 

Le président de l'Assemblée nationale, 
Vu la délibération coniorme d'ordre du jour, prise à l'instant 

par l'Assemblée nationale, pour faire opérer immédiatement la 
mise enbberté de M. Mauguin, représentant du peuple indue-
ment arrêté ; 

Délègue à M. Baze, questeur de l'Assemblée, tous les pou-
voirs, même celui de réquisition do la force publique, nécessaire 

immédiatement cette mise en liberté, 
a séance, à six heures et demie du soir le 

pour faire opérer 
Fait à l'issue de 

28 décembre 1850. 

Signé DUHN. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 30 décembre. 

MARITIME. — ÉCIIOLF.MENT AVEC BRIS. — 

DÉLAISSEMENT. 

En droit, et aux termes de l'art. 3C9 du Code de commerce, 
combiné avec l'art. 381 du même Code, l'échouement d'un na-
vire avec bris le seul l'ait du naufrage (navis fractio), donne 
lieu au délaissement et constitue le cas de perte tolale 'des 
marchandises, bien que la perte matérielle ultérieurement 
eonstalée soit inférieure aux trois quarts. (Voir, en ce sens, un 
arrêt de la chambre des requêtes du 20 décembre 1840). Il doit 
en èlrc ainsi surtout, lorsque, comme dans l'espèce, il a été 
établi, en l'ait, par l'arrêt attaqué, que le naufrage a..eu lieu 
sur une plage déserte et inhospitalière, c'est-à-dire dans des 
circonstances telles, que le sauvetage des marchandises ne 
pouvait être opéré. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 
Freslon ; plaidant. M' Delahorde. (Rejet du pourvoi de la com-
pagnie de l'Union des ports.) 

SURENCHERE. INSOLVABILITÉ NOTOIRE. NULLITÉ. 

I. La loi ne reconnaît do surenchère valable que de la part 
d'un surenchérisseur sérieux etsolvablc. Elle exclut de la suren-
chère toute personne d'une insolvabilité notoire, et, relative-
ment à la constatation de celte notoriété, elle s'en rapporte à 
l'appréciation des juges du fond, (Arrêt conforme de la cham-
bre civile de la Cour de cassation du 12 janvier 1 8 5-7 . ) 11 n'est 
pas nécessaire que cette insolvabilité soit absolue, il suffit qu'elle 
soit relative à l'objet surenchéri et que le surenchérisseur soit 
îveomm, au moment de la surenchère, dans l'impossibilité de 
remplir les obligations qu'il contracte, alors même qu'il ne se-
rait pas entièrement, dépourvu de moyens. L'insolvabilité, une 
fois constatée, est un fait indivisible qui affecte la personne 
du surenchérisseur partout où il agit en cette qualité. 

II. La .surenchère est nulle, sous un antre rapport, lorsqu'au 
fait d'insolvabilité notoire vient se joindre la (rreuve que le 
Surenchérisseur n'est que le prête-nom de la partie saisie à la-
quelle la loi (art. 711 du Code de procédure) interdit formel-
lement la faculté de se rendre adjudicataire de l'immeuble sai-
si ; lorsqu'on outre il est ajouté, par l'arrêt attaqué, qu'il exis-
tait entre eux un concert frauduleux dans le but de maintenir 
lé saisi dans la possession do ce même immeuble, dont ils ne 
pouvaient ni l'un ni l'autre acquitter le prix. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Recourt, et sur les conclusions' 
conformes do M. l'avocat-général Freslon; plaidant, M" Ripault. 
(Rejet du pourvoi des sieurs Hatte de Cheviliy et Prévost.) 

AÇPEL. — EXM.0IT. 

fait par la 

COPIE. — MENTION D3 LA REMISE. 

L'aveu fait par la partie, dans le visa par elle apposé sur 
l'original d'un exploit d'appel a elle signifié, qu'elle a reçu la 
copie de cet exploit, supplée la mention de la remise de cette 
même copie, lorsqu'elle y a été omise. Dans ce cas, le vœu de 
l'art. 01 du Codé de procédure civile est réputé ayoirëtésuffisa|h-
ment rempli. (Jurisprudence conforme; arrêts de la chambre 
civile des 23 janvier 1837 et 21 juin 1843 ; de la chambre des 
requêtes, du 10 décembre 1840 et de la chambre criminelle du 
30 mai 1830.) 

IMMEUBLE DOTAL. — ALIÉNATION. — MARI. — FAILLITE. — INCAR-

CÉRATION. — SAUF-CONDlTr. 

1. L'immeuble de la femmo dotale a été valablement aliéné, 
lorsqu'il l'a été conformément à l'art. 1538 du Code civil pour 
tirer son mari de prison et après avoir rempli les formalités 
prescrites en pareil cas par l'art, précité. La sortie momentanée 
de prison, en vertu d'un sauf-conduit, ne fait pas que le mari 
qui l'a obtenu soit définitivement en liberté; il continue de 
rester sous la main de la justice. Conséquemrnent on ne peut 
pas induire de ce qu'au moment de l'adjudication de l'immeu-
ble dotal, le mari étant momentanément hors de la pri-oji par 
suite d'un sauf conduit, on ne. se trouvait pas dans les condi-
tions de l'art: 1358 qui suppose que le mari est réellement in-
carcéré. 

IL L'art. 84 qui permet, en cas d'absence ou d'empêchement 
du ministère public, de le remplacer par un juge, s'applique, 
d'après l'art. 470 du même Code avec lequel il se combine, aux 
Cours d'appel comme aux Tribunaux de première instance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, plai-
dant, M' Frigneî. (Rejet du pourvoi des 'époux Faucher.) 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — ÉCHANGE. — EXPERTISE. —• 

DOUBLE DROIT. — FRAIS D 'EXPERTISE. 

Lorsque par suite d'une expertise réclamée par l'adminis-
tration do l'enregistrement, pour insuffisance do ia valeur dé-
clarée de l'immeuble vendu et échangé, il a été reconnu qu'il y 
avait lieu à un supplément d'estimation, le Tribunal qui con-
damne la partie adverse de la Régie à payer le double droit sur 
ce supplément ne doit-il pas en même temps mettre les frais 
d'expertise à sa charge? 

L'affirmative ne parait pas douteuse. Comment, en effet, se-
raft-iLrattonnel do faire supporter à l'administration de l'enre-
gistrement les frais d'une expertise qu'on reconnaît avoir été 
légitimement demandée et dont on consacre le résultaten sa fa-
veur ? L'article 5 de la loi du 27 ventôse an IX rescite d'ail-
leurs ii la thèse contraire. 

Admission, en ce sons, au rapport de M. Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. Pavocat-général 
Freslon; plaidant, M r Moutard-Martin, du pourvoi del'admi-
hlstratiûn do l'enregistrement contre un jugement du Tribunal 
ci-, il de Condoin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletiii du 30 décembre. 

ENREGISTREMENT. — USUFRUIT LÉGAL. — LEGS. 

L'usufruit légal du père sur les biens de ses enfans ne don 
ne lieu à aucun droit d'enregistrement, mais il en est autre-
ment lorsque l'usufruit du pere sur les biens de ses enfans lui 
a été légué par testament. En conséquence, lorsqu'un testateur 
a institué pour légataires universels les enfants de son frère, 
et leur a léguéla nue-propriété de tous ses biens , et qu'eu mè 
me temps il a légué à son frère l'usufruit des mêmes biens jus-
qu'à la majorité de ses enfans, on ne peut prétendre que le legs 
fait au frère ne luiconfèro qu'un droit éventuel à l'usufruit, de 
puis l'époque où les enfans auront al teint leur dix-huitième 
année jusqu'il celle de leur majorité; et que, jusque là, le legs 
se confond avec l'usufruit légal, cl ne donne lieu en conséquen 
ce à aucune perception de droit; la déclaration et la perception 
doivent, au contraire, s'opérer pour la totalité de la jouissan-
ce, comme sur un legs d'usufruit ordinaire. (Art. 4, 21, 27, 28 
5(1 et 09 de la loi ttu 22 frimaire an 7.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu, le;!!) mai 1818, par le Tribunal civil de Hen-
nés. (Administration de l'enregistrement contre Gougcon. Plai 
dans, M. Moutard-Martin et Rendu.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1'" ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 30 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DU TESTAMENT DE M™" LA COMTESSE DE 

FORTIS COMME FAIT ab irato, AU PRÉJUDICE DE M'"" TA-

TOUIUER, FEMME D'UN ANCIEN NOTAIRE. 

(Voir dans la Cuzettedes Iribumnix des 17 et 29 dé 

cembre les plaidoiries de M" Delangle peur M. Dugueyt, 

ancien notaire à Lyon, et Flayol pour M"'° Tabourier etfle 

lils mineur de cette dernière; la réplique de M" Delangle et 
les conclusions, conformes à l'arrêt qui va suivre, de M 

Portier, substitut de M. le procureur-général.) 

Alunir. 

» En ce qui touche la demande en nullité du testament olo-
graphe de la veuve de Fortis, dalé de Lyon les 12 et 1-4 jan-
vier 1849, et l'articulation subsidiaire des faits tendant à prou-
ver qu'il est l'œuvre de la suggestion et de la captation; 

» Considérant.que la condition essentielle de la validité d'ur. 
testament est qu'il soit la manifestation de la volonté intelli-
gente et libre du testateur ; 

» Considérant que le testament olographe des 13 et 14 jan-
vier 1849, par lequel la veuve de Fortis institue Dugueyt, et à 
son défaut ses enfans, son légataire universel, a pour cause la 
longue et persévérante affection dont la veuve de Fortis a don-
né, dans toutes les circonstances, de nombreux témoignages à 
Dugueyt, et que démontrent jusqu'à l'évidence les deux tesla-
mens par elle faits en sa faveur le 1-1 novembre 1829 et le 3 
mai 1838; 

» Considérant que si, par son testament, en date du 2 avril 
1841, révoquant les dispositions antérieures, la veuve de For-
tis a fait un cgs universel de ses biens h la femme Tabourier 
qui, depuis deux ans seulement, était connue d'elle, mais pouK 
laquelle elle avait conçu une vive amitié, la correspondance de 
la veuve de Fortis avec Dugueyt, postérieure à ce changement 
de dispositions, atteste que ses senlimeiis de prolond attache-
ment pour Dugueyt n'avaient pas subi la plus légère allé-
ration ; 

» Considérant qu'il résulte do cetle correspondance que c'est 
spontanément et sans aucune insinuation de Dugueyt que la 
veuve de Fortis a résolu d'aller à Lyon en décembre 1848 ; 

>' Qu'on pont même induire do sa lettre du 0 décembre 1848 : 
qu'elle avait à ce moment quelques causes de mécontentement 
contre les époux Tabourier, et qu'elle désirait échapper, par ce 
voyage, à la présence continue de la femme Taboi.rier; 

» Considérant que, so trouvant à Lyon auprès d; Dugueyt et 
de sa famille, elle a dû sentir se ranimer, plus vive encore, 
une affection qui ne s'était d'ailleurs jamais démentie; 

» Que sa reconnaissance des nombreux services que lui avait 
déjà rendus Dugueyt s'est accrue par le gain d'un procès, 
qu'elle attribuait à ses soins et sa sollicitude; 

» Considérant qu'en instituant, par testament des 12 et 11 
janvier 1819, Dugueyt son légataire universel, le mineur Ta-
bourier légataire particulier d'une somme de 100,000 fr., et la 
femme Tabourier légataire d'une portion de l'usufruit de cette 
somme, la veuve de Fortis conciliait ce qu'elle croyait devoir 
à ses anciennes comme à ses nouvelles affections; 

» Que son changement de volonté trouve donc dans ces cir-
constances réunies une explication naturelle; 

«Considérant que la femme Tabourier conteste, dans sonartieu-
lation, au testament dont il s'agit, sa date du 14 janvier 1849 
et lui en assigne une postérieure au 10 avril suivant, époque 
à laquelle elle prétend que des calomnies dirigées contre elle 
auraient perverti la volonté de la veuve de Fortis, dont, jus-
qu'au 10 avril, l'atî'ction lui serait restée entière; _ , 

» Considérant qu'il résulte évidemment de la lettre écrite CM f| 
Paris, par la veuve de Fortis, et reçue à Lyon le 16 avril par 
Dugueyt, avec le codicilc du 13 du même mois, qui y étai. 
joint, que le testament a laqué est antérieur au 10 avril ; 

» Que le codicilc du 18 avril, révoquant nue des dispositions! 
de ce testament, aurait été inutile, si le testament n'avait pas 
antérieurement existé ; 

» Qu'on ne saurait s'expliquer, en effet, qu'on eût, dans une; 
intention frauduleuse, créé un testament pour en révoquer im-
médiatement et simultanément une des dispositions par un 1 

codiciie, alors qu'on pouvait ne pas insérer cette disposition 
( dans ce testament ; 

« Considérant que les témoignages d'amitié donnés par la 
veuve de Fortis à la femme Tabourier, dans une lettre datée de 
Lyon, le .28 octobre 1848, ne sont pas exclusifs de la sincérité; 
de la date du testament ; 

» Qu'en effet, il est établi par la correspondance qu'après le 
testament du 2 avril 1844, en faveur de la femme Tabourier, la 
veuve de Fortis écrivait aussi, dans les termes les plus affec-
tueux', à Dugueyt, auquel elle venait .cependant de la substituer 
complètement dans ses libéralités; 

» Qu'il n'y a donc rien de contradictoire de sa part à avoir, 
le 28 décembre, témoigné do la tendresse à la femme Tabou-
rier, à laquelle elle allait laisser, le 11 janvier, une libéralité 
considérable encore ; 

» Considérant qu'on ne peut induire la fausseté de la date 
du testament attaqué du silence gardé sur cet acte dans la cor-
respondance qui l'a suivi entre la veuve de Fortis et Dugueyt; 

» Que ce silence s'explique par une délicatesse respective; 
» Considérant que la reconnaissance exprimée par la veuve 

de Fortis à Dugueyt, dans ses lettres postérieures à janvier 
1849, n'implique pas la non existence du testament à la date 
qu'il porte ; 

» Qu'en eilet, après le testament fait en faveur de la femme 
Tabourier, eu avril 1844, on voit, dans plusieurs lettres, la 
veuve de Fortis exprimer à Tabourier sa gratitude de quelques 
services rendus ; 

» Considérant que le fait du retrait du testament do 184*4, 
après le 10 avril 1849, des mains du dépositaire, n'établirait 
pas nécessairement que le testament du 14 janvier 1849 a été 
antidaté ; 

» Considérant que le testament olographe fait foi de sa 
date ; 

» Considérant que les faits articulés qui, selon la femme Ta-
bourier, auraient perverti la volonté de la testatrice, ne se se-
raient produits, d'après l'articulation même, que postérieure-
ment au 10 avril 1849, fussent-ils prouvés, ne pourraient donc 
rot roagir sur la val. di té d'un testament qui est antérieur à cette 
époque ; 

» Que ces faits, d'ailleurs, sont dès à présent démentis par 
des faits constans; qu'ils ne sont donc ni pertinens, ni admis-
sibles; 

» Considérant que le testament olographe des 12 et 14 jan-
vier 1849 a le caractère d'une volonté libre, intelligente et ré-
fléchie ; 

» Qu'il doit donc être maintenu dans ses dispositions non 
révoquées par le codicilo du 13 avril 1849 ; 

» En ce qui touche la demande en nullité du codicilo du 13 
avril 1849, révoquant lo legs fait au mineur et à la femme Ta-
bourier par le testament du 14 janvier précédent et l'articula-
tion subsidiaire de faits qui s'y rattache : 

« Considérant que, si le codiciie du 13 avril constate une al-
tération complète des sentimens manifestés jusqu'alors parla 
vouve de Fortis pour la femme et, le mineur Tabourier, ce 
changement ne pourrait influer sur la validité du codiciie 
qu'autant qu'il aurait pour cause des suggestions frauduleuse-
ment mensongères ; 

» Considérant que ces suggestions ne sauraient être impu-
tées à Dugueyt personnellement ; 

» Qu'on effet, il est établi que, depuis plusieure mois, à 
cette époque, Dugueyt n'avait pas vu la vouve de Fortis; 

» Que sa correspondance avec elle ne révèle aucun indice de 
tentative pour l'indisposer contre les époux et le mineur Ta-
bourier, sur lesquels, au contraire, il s'exprime toujours en 
tonnes bionveillans; 

» Considérant que c'est spontanément, et sans même en pré-
venir Dugueyt, que la veuve de Fortis a pris et exécuté la ré-
solution de s'éloigner de la famille Tabourier, et do s'établir à 
Neuilly; 

» Qu'il est également établi, par la correspondance, que 
Dugueyt était à Lyon lors de la confection du codiciie du 13 
avril ; 

» Qu'il n'est venu à Paris, à la fin de ce mois, que sur les 
instances pressantes et réitérées do la veuve de Fortis; 

» Que la seule inspection du codiciie prouve que la déclara-
tion explicative, qui est à la suite, est de la même date que 
le codiciie lui-même, et que l'ensemble du contexte de l'écrit 
a été fait d'un seul jet, avec la même encre et la même 
plume ; 

» Que le départ de la veuve de Fortis et son voyage à Lyon, 
a Néris et à Aix, ne peuvent être attribués à l'influence exercée 
sur elle par Dugueyt; 

« Qu'il résulte dès lettres écrites en janvier et février précé-
dons par la veuve de Fortis à Dugueyt que ce projet avait été 
conçu par elle, et qu'elle en attendait la réalisation avec im-
patience; 

» Que l'époque do l'arrivée de Dugueyt à Paris démontre 
également qu'il est étranger aux fuits do séquestration articu-
lés; 

» Que le docteur Miramonl, ami do la veuve de Fortis, l'a 
accompagné à Lyon et à Néris; 

n Qu'ainsi, il est dès à présent établi que Dugueyt n'a pus 
tenté d'isoler la veuve do Fortis de ses affections; 

» Considérant, qu'à la vérité un testament peut être annulé 
pour cause do suggestion et captation, alors même que les sug-
gestion cl captation ont été pratiquées par d'autres que celui 

qui devait profiter de la disposition testamentaire snrprise à 
l'aide de ces moyens; 

» Mais considérant que, si la preuve testimoniale tendant à 
établir que la volonté du testateur n'a pas été libre, doit tou-
jours être admise avec circonspection, elle doit l'être avec une 
réserve plus grande encore, quand elle est offerte, non par un 
héritier du sang, mais par un précédent légataire non succes-
sible; 

» Qu'il faut alors que de graves indices donnent de la pro-
babilité aux faits articulés; 

» Qu'il n'en est pas ainsi des faits articulés par la femme 
Tabourier, tant en son nom qu'au nom du mineur Tabourier; 

» Que cette articulation so fonde en effet sur des propos ca-
lomnieux tonus contre elle, depuis le 10 avril 1849, à la A'euve 
de Fortis, et qui auraient surpris et égaré sa volonté; 

» Considérant que si, dans une lettre écrite le 14 avril à Du-
gueyt, la veuve de Fortis déclare qu'elle a révoqué la donation 
laite à Gaston Tabourier et à sa mère, « pour des motifs qui 

1 blessent l'ame, >- rien n'indique que ces motifs soient plutôt le 
résultat d'insinuations calomnieuses crue de Ses observatiim^ J 
propres et personnelles ; 

» Que le contraire semble ressortir de son projet antérieur, 
et réalisé le 10 avril, de s'éloigner de la famille Tabourier, 
projet qu'elle n'annonce à la femme Tabourier qu'au moment 
de son exécution ; ce qui semble exclusif de la vive affection 
qu'elle aurait conservée jusqu'alors pour la femme Tabourier; 

«Considérant que, si, dans une lettre à Destailleurs, pour lui 
indiquer les causes de sa rupture et de son changement de dis-
positions à l'égard de la famille Tabourier, elle énonce « des 
propos médians qui auraient été tenus sur elle par la femme 
Tabourier, » elle parle aussi de faits qui sont à sa connaissan-
ce personnelle et ont été appréciés par elle-même; 

» Que ces faits, observés et recueillis par elle, suffisent 
pour expliquer son changement do volonté ; 

» Que les autres propos fussent ils prouvés calomnieux, il 
serait impossible de déterminer la part d'influence qu'ils au-
raient exercée sur sa résolution ; 

«Considérant que le fait articulé le plus grave, à savoir « que 
l'on aurait été en secret soumettre à des hommes de l'art les 
alimens présentés par lafemme Tabourier à la veuve de Fortis», 
est sans portée quant à l'effet qu'il aurait pu produire sur l'es- j 
prit do la testatrice, puisque, d'après les termes même de Par- j 
ticulation, « ce n'est pas aux oreilles de laveuve de Fortis qu'on : 
aurait osé murmurer cette accusation ; » 

« Que, d'ailleurs, le silence gardé sur ce fait par laveuve dej 
Fortis, soit à l'égard de Dugueyt, . soit à l'égard de Destailleurs, | 
démontre suffisamment qu'elle n'a jamais eu connaissance de i 
cette calomnie ; 

» Considérant que la séquestration prétendue est dès à pré-
sent démentie par la lettre même du 10 avril, écrite par la 
veuve de Fortis à la femme Tabourier, au moment do son dé-
part pour Neuilly. et dans laquelle elle « la prie instamment 
do ne dire à personne où elle est, parce qu'elle veut rester au 
moins une huitaine sans recevoir de visites « ; 

» Qu'en admettant môme la réalité du refus de laisser la 
J'cmmc Tabourier pénétrer jusqu'à elle, ce refus s'explique et 
par l'état de santé alors si alarmant de la veuve de Fortis, et 
par le fait même du codiciie du 13 avril ; 

» Considérant qu'il est établi par les documens du procès 
qu'aucuns papiers n'ont été enlevés après le décès de la veuve 
de Fortis, le 5 septembre, à Aix ; 

» Que ce fait a été constaté à Aix par le procès-verbal du 
syndic de celte ville ; 

« Qu'a Paris les scellés ont été apposés quatre jours seule-
ment après le décès; 

« Que, lors de l'inventaire qui a suivi, et auquel a assisté le 
père de la femme Tabourier, aucun lérangement n'a été re-
marqué dans les papiers de la veuve de Fortis, aucune réclama-
tion à l'occasion de papiers enlevés n'a été élevée par les assis-
tans ; 

« Considérant que des faits articulés, les uns sont dès à pré-
sent démentis ; d'autres, fussent-ils prouvés, n'établiraient pas 
qu'ils ont exercé d'influence sur l'esprit de la testatrice; que 
les autres, enfin, sontvagues, sans précision, quant aux lieux 
et aux circonstances dans lesquels ils se seraient produits: 

« Que ces faits ne sont donc ni pertinens ni admissibles; 
» Considérant que le codiciie du 13 avril 1849 est, comme le 

testament, qu'il modifie, la manifestation de la volonté libre 
et éclairée de la veuve de Fortis; qu'il doit donc être main-
tenu; - . 

» Infirme, et évoquant le principal, déboute la femme Ta-
bourier, et son mari, comme administrateur do la personne et 
des biens do son fils mineur, de leurs demandes en nullité des 
testameiis des 12 et 14 janvier 1849 et du codicilc du 13 avril 
1849, de leur demande à fin d'enquête, de leur appel incident 
et de leurs conclusions subsidiaires; 

« Ordonne, en conséquence, que lesdits testamens et codiciie 
seront exécutés ; condamne la femme Tabourier et son mari ès-
noms en tous les dépens, etc. » 

Marc Aphalo, ancien juge de paix, en rem placement de M. Men-
diry. 

Ont été nommés suppléans de juges do paix : 

De Mussy, arrondissement de Bar-sur-Seine (Aube), M. Char 
les-Louis-Antoine Crosjean, notaire; — De Dijon, arrondisse^ 
ment de ce nom (Côte-d'Or), M. Claude-François Guillemin 
avocat, ancien suppléant do justice de paix ; — DePlouagat ar' 
rondissement de Cuingamp (Côtes-du-Nord), M. Jean-Louià 

Montfort, maire de la commune de Goudelin ; — De Beaucaire 
arrondissement de Nimes (Card), M. Amédé Plagnol, proprié' 
taire; -— De Montpellier (Hérault), M. Marie-Désiré Cadilliac" 
avocat ; — De Richelieu, arrondissement de Cbinon (lndre -et' 

Loire), MM. Henri -Hyacinthe Laurence , ancien supp)é
ailt

~ 

membre du consed-général, et Jean-Antoine-Théodore Gira
u

' 

deau, ancien suppléant, notaire; — De Dole, arrondissement 
de ce nom (Jura), M. Claude-Antoine Pialat, ancien avoué; J 
De Gendrey, arrondissement de D61e (Jura), M. Claude-Aug

U8 
tin Répécaud, licencié ès-letlres; — De Sarralbe, arrondi

ss
. 

moin do Sarreguemines (Moselle), M. Charles Schnellbach • _ 
Dé la Ferté-sorts-Jouarre, arrondissement de Meatix (Seinè-ët 
Marne), M. Thomas-Denis Charpentier, ancien avoué. 

Par décret du président de la République, en date du 
27 décembre 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Colmars, arrondissement de Ca» 
tellane (Basses-Alpes), M. Honoré-Antoine Pellicot, maire de 
Seillans (Var), en remplacement de M. Gravier, admis à f

a
i
r
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valoir ses droits à la retraite; — Juge de paix du canton d 
Chàteau-Meillant, arrondissement de Saint-Amand (Cher) l\ 
Bouyonnet, suppléant actuel, membre du conseil général '

 en 
remplacement de M. Gouttenoire, décédé; — Juge de paix fa 
canton d'Ornans, arrondissement de Besançon (Doubs), M. An" 
drey, suppléant actuel, licencié en droit, en remplacement ri" 
M. Pasteur, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — J

u
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de paix du canton de Guitres, arrondissement de Liboûrne (Gj 
ronde), M. Charlos-Jean-Auguste Desse, ancien notaire, en rem" 
placement de M. Piat-Larisonne, appelé à d'autres fonctions 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Mesnager, ancien juge de paix du canton de Montmirail 
arrondissement de Mamers (Sarthe), est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

NOMINATIONS JOTJIOIAÏS.E8. 

Par décret du président de la République, en date du 
26 décembre, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Dompierre, arrondissement de 
Moulins (Allier), M. Cyr Desmaroux, propriétaire, en rempla-
cement de M. Aupierre, appelé à d'autres fonctions; — Juge 
do paix du canton de Villers-Cotterets, arrondissement de Sois-
sons (Aisne), M. Odent, suppléant actuel, en remplacement de 
M. Tronchet; — Juge de paix du canton de Chantelle-le-Châ-
teau, arrondissement de Gannat (Allier), M. Richard, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Guillaume; — Juge de paix du 
canton de Chàteldon, arrondissement de Thiers (Puy-de-Dôme), 
M. Timoléon Dubien, ancien jngo de paix, en remplacement 
de M. Forissier de Longeville, admis à faire valoir ses droits à 

la retraite; — Juge do paix du canton de Valmont, arrondisse-
ment d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Vallée, suppléant actuel, 
notaire honoraire, on remplacement de M. Vérot, admis a fuiro 
valoir ses droits à la retraite; — Juge de paix du canton de 
Thénezay, arrondissement de Parthenay (Deux - Sèvres), M. 
Briant, suppléant du juge de paix de Mirebeau, en remplace-
ment de M. Touchard, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. 

Sont nommés suppléans de juges de paix : 

De Monllieu, arrondissement de Jonzac (Charente-Inférieure), 
M. Eugène Bougier, notaire ;— D'Audeux, arrondissement 
de Besançon (Doubs). M. Charles-Gaspard-Eugène d'Orival, pro-
priétaire ; — De Grenade, arrondissement de Toulouse (lîaute-
Garonne), MM. Aristide-Antoine-Honoré, notaire, licencié en 
droit, et Jean-Baptiste Cossauno, propriétaire; — Do Monflan-

quin, arrondissement de Villeneuve-d 'Agon (Lot-et-Garonne), 
M. Jean-Jules Brugère, avocat; — De Villeréal, arrondissement 
de Villoneuve-d'Agon (Lot-et-Garonne), M. Jean-Arnaud li-
cencié en droit, notaire; — D'Avesnes, arrondissement de ce 
nom (Nord), M. Jules-Emilie Arnoult, notaire; — De Cambrai 
arrondissement de ce nom (Nord), M. Jules-Pierre-Joseph Re-
noud; — De Saint-Amand, rive droite, arrondissement de Ya-
lenciennes (Nord;, M. Paul-Cbarles-François Desbrosse no-
taire; — De Formerie, arrondissement de Boauvais (Oise), M. 
Charles-Marie Brossard de Beauchesne, licencié en droit ad-
joint au maire ; — Do Saint-Anthème, arrondissement d'Am-
bert (Puy-de-Dôme-) , M. Claude Jarrige, propriétaire mem-
bre du conseil municipal; —De Lembeyc, arrondissement de 
Pau (liasse-Pyrénées), M. Jean-Baptiste Colinet , notaire ■ 
D'Iholdi, arrondissement de Saint-Palais (Basses-Pyrénées), M 
Adolphe Laugier, ancien suppléant; ■— De Wocrth-sur-Sauer 
arrondissement de Wissembourg (Bas-Rhin), M. Théodore 
Weis/.aïcker, propriétaire; — De Tournus, arrondissement de 
Màcon (Saône-et Loire), M. Jean-Louis llompar, ancien no-
taire; — De Graulhot, arrondissement de Lavaur (Tarn), MM. 
Jean-ISapliste-Paul Abrial, propriétaire, et Pierre-Lou'is-Jo-
seplï Ducros ; — De Moncontour, arrondissement de Loudun 
(Vienne), M. Aimé-Clémenl-Augusle Cordior-Dupanncau pro-
priétaire. ' 

Par décret du président de la République, en dato du 
27 décembre 1850, ont été nommés : 

Juge do paix du canton do Lubersac, arrondissement de Dri-
ves (Conv/.e;, M. Jacques-Josepli-Alphonse Malhon, ancien 
magistrat, on remplacement de M. lioaune, décédé ; —'luge de 
paix du canton de Pont-eii-Royans, arrondissement de Saint-
Marcellin (Isère', M. Marchand, suppléant actuel, en rempla-

I cernent de M. Gatel, décédé; — Juge de paix du canton d'I-
holdi, arrondissement do Saint-Palais (liasses-Pyrénées) M 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 DÉCEMBRE. 

M. le procureur-général près la Cour d'appel de Paris 

recevra le samedi 4 janvier prochain et les samedis sui-
vans. 

— Voici m: ouvrier couvreur, Leroy, dans la force de 

l'âge qui, indépendamment de l'argent qu'il gagnait en 

travaillant de son état,, avait reçu de son pays uné somme 

de 150 fr. On va voir comment il a employé cet argent, 

comment il l'a follement dépensé en une journée dans les 

ignobles excès de l'ivrognerie, dont les conséquences l'a-
mènent aujourd'hui devant le jury. 

Le 23 août dernier, vers huit heures du matin, il prit à 

la barrière du Trône, en compagnie d'un camarade, ou-

vrier comme lui, le fiacre du nommé Verdier, et il le garda 

jusqu'à dix heures et demie du soir. Il se fit promener 

pendant tout ce temps dans tous les quartiers de Paris, 

s'arrêtant chez tous les marchands de vins qu'il rencontra 

sur sa route, semant partout l'argent et faisant de cetle 
journée une perpétuelle orgie. 

Le soir, à dix heures et demie, le cocher réclama le prix 

de ces courses sans fin, et il reçut des coups qui amenè-

rent la fracture du tibia de la jambe gauche. Il est resté 
quarante-cinq jours au lit. 

M. l'avocat-général Suin a justement flétri cette condui-

te d'un ouvrier, qui emploie ainsi une journée qu'il devait 

au travail à dépenser follement une somme de 120 francs. 

« Quand cet homme, dont vous connaissez la conduite, 

tombera dans la misère, il ne manquera pas, a ajouté M. 
Suin, de s'en prendre à la société. » 

Leroy a allégué son état d'ivresse. Son défenseur, M' 

L. Deneux, a tiré parti de cet état, trop bien constaté, 

pour demander des circonstances atténuantes, que le jury 
a accordées. 

Leroy a été condamné à treize mois de prison, et restera 

interdit pendant dix ans de ses droits civiques. 

— Trois jeunes gens, appartenant à d'honnêtes familles 

et ayant reçu une excellente éducation, ont comparu co 

matin devant la Cour d'assises (2* section), présidée par 

M. Roussigné, sous l'accusation de vols qualifiés. Le pre-

mier de ces accjsés est un sieur Mouchel, âgé de vingt-

quatre ans, et le second un sieur Bouquetot, âgé de vingt-

deux ans. Tous deux sont des étudians. Le troisième ac-

cusé, nommé Gallois, âgé de vingt-six ans, a été successi-

vement clerc de notaire et d'huissier, puis employé sup-

plémentaire à la banque de France. L'accusation les signale 

tous les trois comme s'étant livrés, de complicité, à une 

foule de vols avec elï'raction. Voici comment ils les effec-

tuaient : ils louaient une élégante calèche à deux chevaux, 

dans laquelle ils s'étendaient mollement, une fleur à la 

boutonnière et le cigare à la bouche. Arrivés devant un des 

meilleurs hôtels garnis de la capitale, ils faisaient arrêter 

leur équipage, en descendaient et priaient le maîlre-d'hôtel 

de leur louer des chambres pour un ou deux jours. Séduit 

et par cette apparence de luxe, et par l'éclat du titre aris-

tocratique dont ne craignaient pas de se parer ces jeunes 

aventuriers, le maître-d'hôtel se hâtait de mettre à leur 

disposition ses meilleures chambres. Ceux-ci en prenaient 

immédiatement possession et repartaient le lendemain, 

après avoir largement payé leur séjour et leurs menues 

dépenses, jusque-là tout allait pour le mieux. Mais, hélas, 

presque aussitôt après leur départ, on s'apercevait que les 

portes des diambres voisines des leurs avaient élé forcées, 

et divers voyageurs venaient se plaindre de vols d'agent, 

de linges, d'effets, de valeurs et d'objets précieux. 

Les acetsés ont commis des vols de cette nature dans 

les hôtels Tavart, du Bouloi, Coquillière, des Etats-Unis, 

Poissonnière, de Metz, et enfin dans l'hôtel des Etrangers, 

rue Tronclet. Une accusation d'une autre nature pèse sur 

Mouchel el Bouquetot. Tous deux avaient pour fournisseur 

le sieur Risler, pâtissier. Tant qu'il ne s'agit que de con-

sommer, es deux jeunes gens s'en acquittèrent au mieux, 

et au boit de peu de temps leur note de pâtisseries mon-

t lit à 100 l'r. Mais, quand vint le quart d'heure de Rabe-

lais, Motchel et Rouquetot, qui n avaient plus d'argenb 

remirentiH pâtissier un billet faux, fabriqué par eux deux. 

Ils sont m conséquence accusés de faux en écriture privée-

Tous dent, avouent la plupart des faits qui leur sont repro-

chés. Qiant à Gallois, le troisième accusé, il les nie tous. 

Bouqietot est défendu par M" Laehaud, Mouchel par M 

Callipé,et Gallois par M" Legros. 

Lo sifge du ministère public est occupé par M. l'avocat-

généralCroissant. 

Les lébats de cotte affaire sont indiqués pour deux au-

diences. Nous en ferons connaître le résultat. 

— le théâtre Reaumarchnis, fermé, réouvert et referme 

tant dt fois, vient de réouvrir encore. Voici un petit dra-

me ciHore inédit, dont ses deux chefs de claque ont ete 

les priicipaux acteurs. , , 

Le p'emicr acte se passe chez M. Damtit, marchand de 

vins e chef de claque, faisant le coin du théâtre Beaumar-

chais i de la rue du l'as-de-la-Mule. Du côté" àu boip-

vard,un marchand démarrons entrain de souffler so» 

four ;du côté de la rue, une écaillère causant avec un pO» 

mer personnages muets). M. Dampt est à son con>|>W>F: 

H a 'air sombre, soucieux. Arrive M. Prévost^' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30-31 DÉCEMBRE 1850 

145* 

,
 |lK

,
Urc

 Beaumarchais; petit air goguenard et 
 ; ,i>,,n ami • « Garçon, un litre et 

,„ieu de cartes! 
U" J. Ah! tu me nargues, 
neuse) .ail-

les orei 

de carU 

voix caver-
c,aqUe/ est accompagné d'un am. : « Garço 
d^'. 1; , Dam|it à part d une 

!
 d

AhMu me nargues, misérable! ne m echau le ,,as 

, Cependant M. Dampt sert le litre et le jeu 

>--■*.' nàrce nu'avant tout il est marchand de vins et 
ie cartes, P»™- l ^ cn dehors de8 prcjllges et des 

anll DelH LUI"""' l„„ on < nnna ostbatles carte, en donne 
As-tu du coeur?... Tu 

M. Prév 
joue cœur : 

' Prevusi 

de cœur! 
donc pas d ' ■

 r,
'
6

vost ;
 U

 ?
 a 

" 3Tlé sais, que tu n'as pas de cœur » 
qUîiJ T)ami»t là part, d'un air trag.que) : « 1 me regarde 

j ÎL a vec un rire sardonique; est-ce .pie c est pour moi 

•*i AU ca ' si ie le croyais! » . , . , 
q"ù Prévost à son ami : « Atout!... un succès hier, a 

J .marchais; mon cher... pique!... nous avons enlevé ça 
B ,,„x Trèfle!... des battoirs, mon cher, ça rou-

«Ç ^^ous aurait entendus delà colonne... Atout! » 
1 V Dampt, qui pendant le monologue de M. Prévost a 

f
,;i tous ses efforts pour se contenir, n'y tient.plus : il 

rend un verre plein de vin, lance le contenu a la ligure de 

Uvostetlui assène un coup violent du verre sur la tête; 

L «m^iaillit, des crisse font entendre, tout le monde ac-

otirf gestes d'horreur, tableau ; tin du 1" acte, 

l e 2' acte se passe à la police correctionnelle : M. 

pampt est assis au banc des prévenus ; son air s'est encore 

tSS
j^Prévost : Messieurs, M. Dampt était chef de claque à 

pria son fusil, et que, dans son émotion, ï a tiré sur une 

ombre, noire, qu'il a reconnue cependant pour être un mi-

litaire. Cet homme, pour défendre une grappe de raisin, 

n'a pas craint d'ajuster, à 12 mètres de distance, un brave 

soldat qui a reçu un pointage de dix-sept plombs sur sa 

personne. 

Notre mission est d'être juste : dans cette occasion, 

nous pensons,que Prenat a été suffisamment puni; nous 
demain >ns sa mise cn liberté. 

Le Couseil, après avoir entendu M" Robert Dumesnil 

prononce à l'unanimité l'acquittement du prévenu. 

n'y verra goutte. 
Seulement, il v a les péripéties du genre, les cas împre-

•us : un voisin d'en face qui voit le pillage par un vide 

Beaumarchais ; il est cause que le théâtre est tombe; 

Ouest-ce que voulez, des mains comme ça, pas de vigueur, 

nas de talent, pas d'intelligence, pas le moindre nerf dans 

l& poignets". Comment voulez-vous que des pièces se sou-

tiennent avec ça? A la réouverture, j'ai postulé et j'ai ob-

tenu d'être entrepreneur de succès pour la nouvelle admi-

nistration, et j'ose dire, sans vanité, que le puissant con-

cours que je prête au théâtre a eu un grand retentisse-

ment- ah! c'est que c'est nourri, c'est perlé, c'est distillé. 

Si bien que M. Dampt, qui crève de jalousie d'avoir été dé-

nommé, ne cessait de me menacer en me disant : « Ah ! 

t'es chef de claque, toi, c'est bien, je t'en donnerai des 

claques!» si bien qu'il a fini par me fendrela tête avec un 

M. le président : Quelle somme demandez-vous pour 

dommages-intérêts? 
M. Prévost : Monsieur, je me fais a Beaumarchais 8 fr. 

par jour. Je m 'en rapporte à la générosité du Tribunal. J'ai 

les médicamens et les jours où je n'ai pas travaillé. 

M. le président : Fixez un chiffre. 
M- Prévost, avec indifférence : Oh! mon Dieu, c'est pas 

pour la chose de l'argent, c'est pour l'exemple ; 4,000 fr. 

(Rires), pour dire que je demande quelque chose. 
Le Tribunal condamne le sieur Dampt à six jours de pri-

son et 100 francs de dommages-intérêts. 

— Dans la soirée du 10 novembre, une forte détonation 

d'arme à feu se fit entendre aux abords de St-Cloud ; les 

habitans des maisons isolées, voisines du lieu d'où le coup 

était parti, s'en émurent vivement. Aussitôt le maréchal-

des-logis de gendarmerie et le commissaire de police s'é-

tantmis en marche pour découvrir l'auteur de cet accident, 

apprirent que le coup de feu avait été tirédansla propriété 

du sieur Hennequin, jardinier-fleuriste, et que l'on avait 

vu un homme, se traînant péniblement dans le chemin de 

la Guette, se diriger vers la caserne d'infanterie. C'était le 

voltigeur Prenat, appartenant au 41' de ligne. 

Les deux fonctionnaires, agens de la force publique, 

firent simultanément une enquête, et aujourd'hui le volti-

geur Prenat comparaissait devant le 1* Conseil de guerre, 

présidé par M . le colonel Trauers, du 24' de ligne, sous 

l'accusation de tentative de vol de récoltes exposées à la 

foi publique. 
M. le président, à Prénat : Expliquez-vous; on vous im-

pute d'avoir envahi la propriété du sieur Hennequin, jar-

dinier-fleuriste, pour lui voler des raisins ? 

Le voltigeur : Mon colonel, permettez-moi de vous dire 

que ce n'étaient pas des raisins, c'était un raisin. Voici 

ce qui s'est" passé : Le chasseur Heurteloup et moi, nous 

flânions dans la journée, comme font deux troupiers à 

l'heure de la promenade. « Dis donc ! qu'il me dit, regarde 

donc là, au coin de la treille, il y a un raisin ! — Tiens, 

c'est vrai que je lui réponds, les vendanges sont faites, on 

l'a oublié. » Heurteloup, qu'est un innocent, dit : « C'est 

pour amorcer les pierrots et tirer dessus. — Que t'es 

bête, Heurteloup; ce soir, à la brune, si tu veux, nous ca-

resserons le muscat. » Nous remarquons l'endroit et nous 

filons. 

M. le président ; C'était du maraudage, prévu par le 

Code pénal militaire. 

Le voltigeur : Un raisin oublié, mon colonel... Enfin, 

nous venons à six heures et demie, je franchis le fossé de 

la route, et, passant au travers d'une haie épineuse, j'a-

vance la moitié du corps clans le jardin. Colonel, je n'ai vu 

que du feu; c'était comme un pétard qui parlait à ma 

droite, et je me resauve par le. même chemin en me grat-

tant le dos et l'oreille qui était tout en sang. 

M. le président : Et Heurteloup, qu'a-t-il fait pendant 

que vous entriez? 
il a Fui à toutes jambes en Le voltigeur : Heurteloup 

criant : « Gare aux pierrots! » Je ne l'ai retrouvé qu'à la 

caserne, tout essoufflé et prêt à se coucher dans son lit. 

M. le commandant, Albert, commissaire du Gouverne-

ment : Vous avez été blessé? 

L.e voltigeur: J'ai reçu dix-sept blessures de bon plomb, 

depuis la hauteur du coude droit jusqu'à l'oreille; elle est 

percée comme pour y mettre un pendant d'or. Quand la 

gendarmerie est venue j demander après un voleur blessé, 
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Lfennequin, jardinier-fleuriste : Mon beau-père et moi, 

nous avions laissé à notre treille, rue de la Guette, quel-

ques beaux raisins-chasselas pour conserve. Nous 'avons 

trouve qu il en manquait quelques-uns. Alors, je me suis 

— Une longue expérience, qui se trouve surabondam-

ment confirmée par les documens statistiques de la police 

et les chiffres des comptes-rendus de la justice criminelle 

démontre que, régulièrement, à l'approche de la nouvelle 

année, le nombre des condamnés qui rompent leur ban 

pour venir, en contravention aux lois, à Paris, augmente 

dans une proportion plus que décuple. Delà naît pour l'ad-

ministration à laquelle est confié le soin de veiller à la sû-

reté publique l'obligation de redoubler de vigilance pour 

découvrir tous les forçats libérés, tous les récidivistes dan-

gereux qui s'ingénient à se soustraire à ses recherches. 

Sous ce rapport, l'administration actuelle paraît avoir pris 

toutes les mesures de nature à assurer le succès de ses in-

vestigations, et il ne se passe pas de jour qu'elle ne sur-

prenne et ne mette sous la main de la justice un certain 

nombre de ces malfaiteurs dont la présence dans la capitale 

est un véritable danger. 

Dans un de ces derniers jours, quatre de ces hôtes 

menaçans ont été arrêtés dans les quartiers les plus 

brillans et aux abords des riches magasins où la foule se 

presse pour faire ses acquisitions de fin d'année. Ces qua 

tre individus sont ceux dont les noms suivent : 

Jean-Louis D..., ouvrier ébéniste. La nomenclature des 

condamnations encourues, dans un espace de quatorze ans, 

par cet individu, est curieuse autant que son signalement 

même est caractéristique. Il porte, tatoué sur le bras droit, 

un autel surmonté de deux cœurs enflammés et percés de 

flèches : sur Pavant-bras droit, une. croix de la Légion-

d' Honneur, entourée de drapeaux tricolores, et au-dessous 

le millésime 1833, gravé au milieu de branches de lau 

riers. 

Arrêté pour la première fois, le 9 novembre 1836, en 

flagrant délit de vol, commis de complicité ave uu nommé 

Constant, Louis D...-. futeondainné àunande prison seule-

ment, peine dont il fut libéré à la Roquette, le 20 décem-

bre 1837. Vingt jours après, le 10 janvier 1838, il était 

de nouveau arrêté pour vol ; puis condamné à dix-huit 

mois de prison, il allait à Poissy, d'où il était libéré au 

mois d'août 1840. 

Depuis lors sa vie presque entière s'écoule dans les pri 

sons: il est arrêté le 9 mars 1841, et condamné à 2 ans 

de prison et 5 ans de surveillance ; libéré le 28 juin 1843, 

il est arrêté le 12 septembre suivant pour rupture de 

ban, puis le 1" février 1844, le 25 mars 1845, le 20 

août 1847, le 27 mars 1848, pour vols de complicité avec 

le nommé EdmeL....; enfin libéré en dernier lieu à Poissy, 

le 7 mai 1849 de 13 mois de prison, il est arrêté de nouveau 

aujourd'hui 24 , pour tentative de vol et rupture de 

ban. 
Marie-Joséphine G... est âgée de trente-quatre ans; de 

puis l'âge de dix-sept ans elle a presque constamment ha-

bité les prisons, et plusieurs fois elle a été impliquée dans 

des accusations d'assassinat et d'attaques nocturnes 

Arrêtée pour la première fois le 4 septembre 1834 pour 

complicité de vol, elle ne fut condamnée qu'à une peine 

légère ; mais dès le 31 août 1835, elle était de nouveau 

mise sous la main de la justice comme inculpée de com-

plicité de tentative d'assassinat sur la personne d'un sieur 

Hodier. Relaxée faute de preuves, elle était de nouveau 

arrêtée le 7 décembre suivant pour attaque nocturne et vol 

d'une montre. 
Dans les deux années suivantes, Marie G., arrêtée cinq 

fois pour vols, est frappée de deux condamnations : le 23 

septembre 1837 elle est impliquée dans une accusation 

d'assassinat commis à Dugny. Libérée le 14 février 1842 

d'une condamnation, elle est arrêtée le 3 décembre 1843 

pourvoi; enfin, libérée à la prison centrale de Clermont, 

elle est arrêtée aujourd'hui 24 décembre, sous prévention 

de vols nouveeux et de rupture de ban. 
Ferdinand B., ouvrier bijoutier, né à l'île d'Elbe, a été 

libéré au bagne de Toulon le 15 février 1849 de cinq ans 

de travaux forcés, auxquels l'avait cond£ftnnéla Cour d'as-

sises de la Seine pour vol qualifié. Antérieurement cet in-

dividu, âgé aujourd'hui de 35 ans, avait subi plusieurs 

condamnations. Arrêté le 20 décembre 1835 en flagrant 

délit de vol, il avait été condamné cette fois à six mois de 

prison seulement; le 2 avril 1836, on lui avait appliqué les 

peines de la récidive, et il avait été frappé d'une condam-

nation à deux ans. Libéré à Gaillon le 2 avril 1839, il a été 

arrêté quatre fois depuis, et en dernier lieu ce matin, à 

Paris, dont le séjour lui est interdit. 

Enfin Auguste G..., libéré le 7 juillet 1850, à Toulon, 

de huit ans de travaux forcés, peine prononcée contre lui 

par la Cour d'assises de la Sein«, avait déjà été condamné, 

avant de comparaître devant le jury, les 1 er juin 1840 et 

20 août 1841, pour faits semblables. Il était venu à Paris 

pour se réunir sans doute au précédent, et a été arrêté ce 

matin ainsi que lui. 
Les mesures de surveillance qui ont eu pour résultat 

l'arrestation de ces individus continueront d'être prises 

chaque jour. 

— Trois individus, surpris en flagrant délit de vol, rue 

du Grand-Hurleur, étaient poursuivis avant-hier soir par 

des agens de police, lorsque l'un d'eux, sur le point d'être 

saisi nu collet au moment où il entrait en courant dans le 

passage du Grand-Cerf, prit ïeparti, pour donner sans dou-

te une autre direction à la poursuite, et aussi pour se dé-

barrasser d'une pièce aggravante de conviction, de lancer 

dans les jambes des agens une pince dite monseigneur 

laissé aux fenêtres, par uu rideau mal tiré ; une lorgnette 

oubliée, qui motive le retour imprévu au logis du mari qui 
a installé sa femme au spectacle, etc., et tout le chapitre 

tlss et cŒlsrQ/t 

C'est grâce à un de ces cas imprévus qu'hier, vers huit 

heures du soir, deux malfaiteurs, Eugène M... et Charles 

C,..., étaient surpris en flagrant délit, rue Saint-Denis, 19, 

dans un appartement où ils venaient de s'établir à l'aide 

d'effraction. ... 
Par suite des aveux de ces deux individus et des saisies 

de pièces à conviction opérées à leur domicile, on a ar-

rêté ce matin six de leurs complices, parmi lesquels se 

trouvent une jeune femme chez laquelle étaient déposés 

nombre d'objets précieux volés dans une maison du pas-

Dauphine, et un sieur D..., qui prend le titre de 

comte et se dit ancien officier. 
Ces huit individus, après interrogatoire, ont été mis à la 

disposition de M. le juge d'instruction Michaud. 

Le sieur L... marchand cordier, demeurant à la Gla-

cière, avait passé la journée d'avant-hier à Paris, où ses af-

faires l'avaient retenu. Vers la fin du jour, il suivait pour 

se rendre à son domicile le boulevard extérieur des Deux-

Moulins, lorsque tout-à-coup trois hommes vêtus de blouses 

sortirentd'unangleobscur, formé par la clôture en planches 

d'un terrain vague, entourèrent M. L..,le saisirent à la 

gorge, le terrassèrent, et, après l'avoir mis dans l'impossi-

bilité de faire aucun mouvement, ils le fouillèrent et lui 

enlevèrent la somme de 83 francs qu'il avait dans 

l'une des poches de ses vêtemens. Après quoi les malfai-

teurs dirent à leur victime : « Ne te relève pas, ne regarde 

pas de quel côté nous allons, si tu tiens à la vie. » Puis ils 

s'éloignèrent rapidement. 
Quelques instans après, M. L... se rendait chez le com-

missaire de police de la localité et l'informait de ce qui 

venait de lui arriver, en lui indiquant le signalement des 

malfaiteurs, qu'il avait pu exactement remarquer. L'enquê-

te à laquelle ce magistrat s'est aussitôt livre ferait présu-

mer que les individus qui ont attaqué M. L... seraient les 

mêmes que ceux qui ont, il y a quelques jours, dans la 

même commune, commis un vol au préjudice de la dame 

Rouart, marchande de vins, chemin des Peupliers. Cette 

dame.; tait seule dans son établissement lorsqu'elle y fut 

surprise par les malfaiteurs qui, après l'avoir menacée de 

mort, fouillèrent partout et dérobèrent 35 francs, seule 

somme que Mmî Rouart eût chez elle. En s'éloignant, les 

bandits avaient dit, comme ils l'ont répété à M. L... : « Ne 

regarde pas de quel côté nous allons, si tu tiens à la vie 

— Hier matin, une forte odeur de charbon, paraissant 

provenir du logement occupé par M. de C. .., attira l'atten 

tion des habitans d'une maison du faubourg Saint-Germain. 

Le commissaire de police, prévenu, vint constater les sin-

gulières circonstances d'un suicide. 
Lorsqu'on pénétra chez M. de C..., on le trouva dans la 

position d'un homme occupé à écrire. Il était assis dans 

un fauteuil placé devant une table sur laquelle étaient des 

livres et des papiers; il avait la tête légèrement penchée sur 

la poitrine et tenait encore une plume entre les doigts de la 

main gauche. Un réchaud contenant des restes de charbon 

était au milieu de la chambre. 
M. de C... était âgé de trente ans ; il jouissait d'une for-

lune considérable et s'occupait de littérature. 

Le commissaire de police trouva sur la table l'écrit sui-

vant : 
FANTAISIES D'UN MOURANT. 

moins 

vers six heures du 
rentra à la maison , sa femme , dans 

jalousie, courut au devant de lui et lui 

« Le sieur Philippe Smutay, boucher et cabaretier au 

village de Hroad, marié et père de trois enfans, était de-

puis longtemps victime de mauvais traitemens de la part 

de sa femme, qui le soupçonnaità tort ou à raison d'entre-

tenir des relations intimes avec leur servante Caroline Si-

àime de dix-neuf ans. Le 11 septembre dernier, 
soir , au moment où Smutray 

un accès de. 

cingla le vi-

sage avec une cravache. Smutay exaspéré ne dit rien, 

mais conçut le projet de tuer sa femme dans la soirée 

même. A cet effet; il se coucha de meilleure heure qu'a 

l'ordinaire. A onze heures, il se releva, se glissa dans la 

chambre voisine où couchait sa femme, et voyant qu'elle 

était profondément endormie, il se rendit dans sa bouti-

que et y prit une hache et l'un des couteaux dont il se ser-

vait pour dépecer la viande. Ainsi armé, il retourna auprès 

du lit de sa femme, et porta à tour de bras un coup de 

hache vers la tête de sa femme; celle-ci se leva en sursaut 

et cria au secours. 
Smutay s'aperçutque le coup, au lieu d'atteindre sa fem-

me, avait atteint et tué la plus jeune de ses enfans, Sophie, 

âgée de huit mois, qui couchait à côté de sa mère, dans le 

même lit. Aussitôt, il frappa sa femme avec le couteau, à 

plusieurs endroits du corps, et lui fit notamment une lon-

gue incision au ventre, qui lui fit sortir les entrailles et dé-

termina la mort. 
Désespéré d'avoir tué l'un de ses enfans, il courut et 

égorgea aussi les deux autres, Anne, âgée de six ans, et 

Marie, âgée de trois ans. 
Après la perpétration de ces quatre assassinats, Smu-

tay fut frappé de stupeur. Lorsqu'il revint â lui, il résolut 

de se suicider ; mais, avant de commettre cet acte de ven-

geance contre lui-même, il prépara une large couche de 

paille, où il déposa . les quatre corps, qu'ensuite il asper-

gea d'eau bénite. Il voulait se procurer des cierges bénis ; 

mais ne pouvant pas en trouver, il alluma et plaça à côté 

de chaque cadavre une simple chandelle. 

Alors il se mit cn devoir de se frapper au cœur avec son 

couteau; mais, au moment où il levait le bras pour l'exécu-

ter, l'idée lui vintqu'en se soustrayant à lajusticedes hom-

mes, il s'exposeratt peut-être à la damnation éternelle. 

11 prit un crucifix, l'attacha su» n g5noilriue nue, et se rendit 

à pied à Brunn, où il se dénonça lui-même au procureur 

de l'Etat. 
Smutay a déclaré et répété dans tous ses interrogatoires 

les faits que l'on vient de lire, et il en a fait de nouveau une 

relation circonstanciée devant la Cour d'assisés, où il com-

paraissait avant-hier, sous l'accusation d'avoir commis avec 

préméditation et guet-apens le crime de meurtre sur les 

personnes de sa femme et de ses trois enfans. 

Son défenseur s'est en vain efforcé de persuader au jury 

que, selon toutes les apparences, Smutay n'avait jamais 

été tout à fait sain d'esprit. Le jury a apporté un verdict 

de culpabilité, et la Cour a condamné Smutay à être pendu 

jusqu'à ce que morts'ensuive. 

Smutay a refusé de se pourvoir en cassation contre cet 

arrêt. 

Bourse de Pari* ct« 30 Décembre 1S50. 
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mis aux aguets au bord du jardin, du côté de ta rue de la 

ette. l'étais là, lorsque six heures avaient sonné au châ-

teau. J'entends marcher, je m'apprête. La haie remue, je 

me mets en joue, et puis, voyant sortir quelque chose de 

noir, plus noir que la nuit (sic), je fus tout ému, et je tirai 

mon coup de fusil. 

M. le président : Sans crier qui va là? sans le moindre 

avertissement? 

Hennequin, vivement : Je n'ai rien dit du tout. Mon 

omotum m'a fait tirer dessus. J'ai reconnu que c'était un 

militaire, parce que j'ai vu briller la poignée de son sabre. 

M. le commandant Albert : Cela aurait dû retenir votre 
1 up; on ne tire pas sur un militaire comme on tirerait sur 

°es animaux dangereux et malfaisans. 

Heurteloup est entendu comme témoin, il confirme ladé-
daration de Prenat. 

Inià -r c?mmissaire du gouvernement: Messieurs, les 

m'ïi'^'r f SOut très sévères, et votre justice ne fait ja-

la i r a'U - W s 'asit d ' ime atteinte sérieuse portée à 
loi i*?*** ."autrui. Jamais une faute ne reste impunie, 

c , ta tentation (le s'emparer d'uni' grappe do raisin aban-

nai» \CaUC au Pré^nu et d'un camarade ; n'osant 
un F *W?re P ( '»daiit le jour ils sont venus la nuit, dans 

i neu isole, et accessible à tous les nassans. C'est fort 

disciS* ' unfuil *emblalble méritait une 

Mais ave quelle douleur 

répression 

propriétaire de 
n' avons-nous pas entendu le 

ce raisin vous dire fort naïvement qu'il a 

qu'il avait jusqu'alors tenue cachée sous sa blouse. Un 

des agens s'arrêta pour ramasser la pince, qui était soi-

gneusement enveloppée dans un mouchoir; mais ses com-

pagnons de ronde n'en continuèrent pas moins leur course 

et finirent par arrêter les trois voleurs. 
Conduits devant le commissaire de police de la section 

de la Halle-aux-Cuirs, ces individus furent trouvés nantis 

d'un portefeuille et d'objets qui mirent sur la trace d'autres 

vols commis par eux, un notamment au préjudice du sieur 

Leradc, employé chez le sieur Bruyant, rue Saint-Ho-

noré, 12. 
Par suite de l'enquête sommaire à laquelle donnait lieu 

l'arrestation de ces trois individus, une femme P... et un 

sieur Girard, condamnés par contumace, le 6 avril dernier, 

à dix-huit moisde prison pour vol (jugement de la 8° cham-

bre), ont été arrêtés ce matin et mis à la disposition de la 

justice. 

— Le dimanche, on le sait, est à peu près, à Paris, le 
seul jour où se pratiqueat des vols avec effraction. Cons-

tamment à l'affût des habitudes, îles mœurs des personnes 

qu 'ik) veulent dévaliser, les voleurs savent, à heure fixe, 

quahd un ménage doit sortir, où il dînera, comment il (las-

sera la soirée, ,et dès-lors il y a nour eux cent chances 

contre une qu'ils s'introduiront, à laide d'effraction ou de 

fausses clés, dans son logement, qu'ils en enlèveront tout 

ce qui sera à leur convenance, qu'ils feront maison nette, 
si tel est leur bon plaisir, tandis que le concierge ou le por-
tier, dont un intelligent compère détournera l'attention, 

Je vais mourir!... mourir en écrivant... Il est minuit!... 
heure fatale, disent les faiseurs de romans!... Je viens d'allu-
mer l'ilôt îHime&t de ma mort... j'entends pétiller le charbon, 
je ne cesserai d'écrire que lorsque les ombres de la mort vien-
dront voiler ma vue... C'est sain d'esprit que j'accomplis mon 
suicide, sans causes, parce que cela me plaît... Je sens mes 
idées qui parcourent la plaine de l'imagination, je les laisse 
courir... Hier, je me promenais sur le boulevard, fumant, je 
crois, un cigare... je voyais circuler la foule des passans sans 
arrêter mon regard plus" sur un individu que sur un autre. Je 
devais paraître très absorbé à tous ceux que le hasard ou l'oi-
siveté faisaient me rencontrer, et pourtant aucune idée, aucun 
sentiment n'étaient eu moi, me préoccupant l'esprit. 11 m'ar-
rive souvent de ces absences totales du moi, et ce ne sont pas, 
je l'assure, les momens les moins heureux... Je fus tout à coup 
arrêté dans ma marche indifférente par un ami d'enfance qui 
me raconta qu'un grand malheur lui était arrivé ; il commen-
çait son récit, lorsque le doux murmure d'un clair ruisseau qui 
coulait à nos pieds vint me porter insensiblement à la rêverie. 
Je m'assis au pied d'une touffe d'arbres dont le feuillage épais 
me garantissait de l'ardeur du soleil, et, dans ma course ra-
pide sur le vigoureux alezan dont m'avait enrichi ma bien-
aimée, je volai jusqu'au camp des Arabes pensant y semer l'é-
pouvante et la mort; j'y fus bien reçu, et, chose surprenante, 
cela ne me surprit pas du tout. Je sautai légèrement ;— je sens 
une insupportable odeur de charbon — je sautai, dis-je, comme 
un jeune faon, pour prendre part au repas... J'eus toute la 
peine du monde à faire entendre à mon voisin de gauche, qui 
était un ancien épicier retiré, qu'ayant payé ma place au bu-
reau, j'avais autant de droit que lui d'exprimer mon opiniou... 
— Je respire difficilement, je m'accoutume à l'odeur du char-
bon...— La querelle s'échauffa avec l'épicier et nous en vînmes 
au point que je me vis forcé d'ouvrir mon parapluie pour ga-
rantir le chapeau de ma femme, car l'eau tombait à torrents... 
— Ma tête devient lourde; j'éprouve quelques éblouissetnens... 
— Enfin cette 'scène de carnage fut transformée en une course 
au Cbamp-de-Mars, je crus que je serais dans l'impossibilité... 
— Je souffre... — Et puis l'eau était transparente et notre 
chétif esquif se trouvait fiors d'état de résister, c'est pourquoi 
nous résolûmes d'aller dîner au Palais-Royal... Mes éblouis-
semens augmentent... ma respiration est entrecoupée... j'y 
vois à peine pour écrire... (A cet endroit, les caractères tracés 
par M. de C. sont à peine lisibles.) je crois que l'heure avance... 

mes... forces... J. M. 

C'est à ce moment, sans doute, que ce malheureux suc-

comba. On a calculé qu'il a pu mettre environ quarante 

minutes à tracer l'écrit qui précède, et dans lequel on re-

marque un désordre d'idées qui fait présumer que M. de 

C... n'a accompli sa fatale résolution que sous l'influence 

d'un accès d'aliénation mentale. 

— ALGÉRIE (Alger), 21 décembre. — L'affaire, du com-

plot d'Oran, dont nous avons rendu compte lorsqu'elle a 

été jugée en première instance, est pendante depuis plu-

sieurs jours devant la Cour, saisie de l'appel. Renouveaux 

incidens avaient été encore soulevés devant cette juridic-

tion ; enfin ils avaient été vidés, et l'on avait lieu de croire 

que la Cour allait pouvoir passer au jugement "du fond, 

lorsque plusieurs des accusés se sont pourvus en cassation 

contre l'arrêt par lequel la Cour avait reconnu sa compé-

tence. Dans cette situation, le ministère public a demandé 

qu'il fût sursis au jugement de l'affaire. Les accusés qui 

acceptaient la juridiction de la Cour demandaient que la 

Cour prononçât la disjonclion et statuât à leur égard. Mais 

la Cour, attendu qu'il est facultatif aux magistrats de pro-

noncer la disjonction, mais que, dans l'espèce, et quand il 

s'agit d'incompétence soumise à la Cour suprême, la ques-

tion d'indivisibilité s'élève alors à des conditions d'ordre 

public qu'on ne saurait méconnaître sans danger pour la 

bonne administration do la justice, a sursis à la continua-

tion des débats jusqu'après la décision de la Cour de cassa-

tion. 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET.. 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

57 50 
95 50 

84 50 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

Trois 0[0. 57 20 
95 15 

84 30 

56 95 
94 85 

81 15 

57 — 
95 — 

84 30 Emprunt du Piémont (1849) . 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Versailles, r . d. 
— r.g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

417 50 
165 — 
165 — 
867 50 
680 — 
270 -
192 50 
137 50 

415 — 
163 — 
165 — 

670 — 
270 — 
191 23 

135 — 

Du Centre . . . 
Amiens à Roui. . 
Orl . à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 
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402 50 

397 50 
181 25 
353 75 
248 75 

95 — 

400 — 

395 — 
476 25 

350 — 
248 75 

192 50 

•■ - v.r «.*r 

ÉTRANGER. 

ETATS-AUTRICHIENS. — On nous écrit de Brunn, en Mo-

ravie, à la date du 23 décembre : 

AVIS POUR LES ÉTUENNES DE FAMILLE. 

Connue depuis dix-sept ans pour la plus amusante des re-
vues illustrées, le Musée des Familles est placé au-dessus de 
toute concurrence par le talent de son rédacteur en chef, M. 
PITRE-CHEVALIER. Les Inuocens, petit cher-d'œuvre de M"" 
Desbordes, publié dans le Musée, vient d'obtenir le prix Mon-
thyon à l'Académie française. Mais ce beau recueil a vu dou-
bler encore son succès par la création des Modes vraies, tra-
vail en famille, qu'on peut recevoir en s'abonnant au Musée 
pour le quart du prix des journaux de modes les plus complets. 

Sans promettre des millions à ses abonnés, lo Musée leur 
transmet loyalement les billets de la loterie et surveille leurs 
droits au tirage. Seize de ses abonnés ont gagné ainsi à la pre-
mière loterie nationale. (Voir aux Annonces.) 

— On lit dans le Ménestrel : « Nos lecteurs appendront avec 
plaisir la publication de l'Album de piano de Félix Godefroid 
renfermant les six délicieuses études de genre qui viennent d'ê-
tre exécutées, au milieu des bravos, à la dernière et si brillante 
soirée de notre professeur Marmontel. Ces études, ayant pour 
titres : Bergeronnette, Résignation, Adieu soucis, l'Eolienne, 
Ma barque et le Carillonneur, n'avaient pour interprètes rien 
moins que M"" Massart; Goria, l'émule de Prudent, et lo jeune 
Jules Cohen, qui fait le plus grand honneur à M. Marmontel. » 

— Aujourd'hui mardi, quatrième représentation de Linda 
di Chamoum, au Théâtre-Italien, par Colini, Calzolari Fer-
ranti, M"'« Sontag et Ida Bertrand. Après-demain jeudi, reprise 
de Don Pasquale, par l'élite de la troupe. 

- A l'Opéra-Comique, la Chanteuse voilée, lu Moulin des 
liueulset le Paysan. Demain la Dame de pique. 

T THÉÂTRE DE LA PORTE-SAIN T-MARTIX.- La première re-
présentation de Claudio, le drame nouveau de G. Sand est ir-
révocablement fixée au samedi 4 janvier. Ce soir, Jennv l'ou-
vnere et le Journal pour rire. 3 

- Bobert Boudin donnera deux séances extraordinaires au-
jourdluu mardi 30 décembre, mercredi l« ci jeudi 2 janvier. 

SPECTACLES DU 31 DÉCEMBRE. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Joueur de flûte Horace 

OPÉRA-COMIQUE . - Le Paysan, la Chanteuse, le Moulin 
THÉATJIE-LTALIEN. — Linda di Cbamouni. 
ODÉON. — Les Ennemis de la Maison. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — PomponcUe, l'Hoiel, Maîtro d'armes, Tantale. 



1459 SAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30-31 DÉCEMBRE 185a 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CHINES. 

TERRAIN RUE DE LA VICTOIRE. 
Etude de Me GLANDA'/, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Glianips, 87. 

Vente sur publications judiciaires par suite de 

baisse de misé à prix, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil dopre 

micre instance de la Seine, séant au Palais-de 

Justice, a Paris, looal et issue de la première cham-

bre dudit Tribunal, le samedi 18 janvier 1851, à 

deux heures de relevée, en uYi seul lot, 

[gglViin TERRAIN, de la conteaance de 435 mètres 

5a centimètres carrés environ, sis à Paris, rue de 

la Victoire prolongée, 94. 

Mise a prix réduite: 40,000 fr. 

| [S'adresser, pour les renseignemens : 

. 1" A M e GLANDAZ, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 87; 

' \-2" A M« Richard, avoué présenta la vente, de-

meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

(3945) 

MAISON RUE DES TOURNELLES. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, cn l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance do la Seine, séant au 

Palais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-

dience ordinaire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

le samedi 23 janvier 1851, deux heures de relevée. 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

des Tourne! les, 47, et boulevard Beaumarchais, 81. 

Mise à prix :. 105,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M" GLANDAZ, avoué poursuivant, seul 

dépositaire d'une copie du calé r des charges; 

2° A M
e
 Varin, avoué prés. '< Ta vente, demeu 

çant à Paris, rue Montmartre, ' ; 

■ 3° A Me Acloque, notai. > is, rue Montmar-

tre, 148; 

ÈM« Et sur les lieux. (3961) 

Vente sur publications judiciaires et SUI^SECOSPE 

BAISSE de mise à prix, 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justico à Paris, local et issue de l'audience ordi-

naire de la 1" chambre, 

Le samedi 18 janvier 1851, à deux heures de re-
levée, 

D'une grande et belle MAISON de construction 

nouvelle, sise k Paris, à l'angle de la rue de Mon-

thyon et du Eaubourg Montmartre, portant sur la 

rue de Montbyon le n° 19, et sur le faubourg Mont 
martre le n° 18. 

Produit brut : 

Charges : 

MAISON RUE DU 
Etude de M< GLANDAZ, 

rue Neuve- des-

0HTI1RTRE 
. demeurant à Paris, 

'etils- Champs, 87. 

30,710 fr. 

4,158 fr. 33 c. 

Produit net : .26,551 fr. 65 c. 

Mise à prix réduite : 230,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant, seul 

dépositaire du cahier de l'enchère; 

2° A M* Eime, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 15 ; 

3° A M* Pettit, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Montmartre, 137; 

4° A M' Casimir Noël, notaire, demeurant à Pa-

ris, rue de la Paix, 17. (3962) 

MAISON RUE LAFFtiRRIERE. 
Etude de M' GITDOU, avoué à Paris, rue Neuie-

des-Pelils-Champs, 62. 

Vente sur licitation, par suite de baisse de mis< 

à prix, au plus offrant et dernier enchérisseur, en
1 

l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance du département de la Seine, séant au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'audience 

ordinaire de la première chambre dudit Tribunal, 

le samedi 11 janvier 1831, il deux heures de re-

levée, 

D'un HOTEL sis à Paris, rue Lafferrière, 13 

donnant sur la place Saint-Georges. 

Mise à prix réduite : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GCIDOU, avoué poursuivant, seul dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Cbamps, 62; 

2° A M" Gheerbrapti avoué présent à la vente, 

demeurautà Paris, rue de Gailîon, 14; 

3° A M* Louveau, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 48; 

4° A M' Turquet, notaire à Paris, rue d'Antin, 

5° A M. Pillot, demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Montmartre ; 

6» Et sur les lieux. (3975) 

heures de l'après-midi, au siège de la compagnie, 

rue d'Amsterdam, 11, à Paris. . 
L'assemblée aura, en outre, à délibérer sur les 

moyens à prendre pour l'établissement du chemin 

de ceinture, et sur un proje'. de bail de l'cxploita-

| tion de la ligne de Dieppe. 
Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 

vingt actions au moins, soit en titres, soit en certi 

MAISON l NEUYE-DES-MATHURINS 
Etude de M* GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 62. 

Vente sur licitation,
 t 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant à. Paris, au 

Palais-de-Justice, local et issue de la i" chambre 

dudit Tribunal, 

Le samedi 11 janvier 1851, 

A deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-des-Ma 

thurins, 104, et rue de l'Arcade, 39. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A Me GCIDOU, avoué poursuivant; 

2° A M' de Benazé, avoué présent à la vente, rue 

Louis-le-Grand, 7; 

3° A M" Berthier, avoué présent à la vente, rue 
Caillon, 11; 

4" A M° Petit-Bergonz, avoué présent à la vente 

rue Neuve-St-Augustin, 6 ; 

5" A M 0 Thion de la Chaume, notaire à Pari 

rue Laffitte, 3. , (3974) 

îcats de dépôt, qui désireront assister à cette as-

semblée, devront, aux termes de l'article 43 des 

statuts, se présenter au siège de la compagnie, du 

1" au 16 janvier prochain, de\iiidi à quatre heu-

res, à l'effet de retirer leurs caries d'admission, en 

proluisant leurs titres nominatifs ou certificats de 

lépfifc. ou en déposant les titres au porteur. Des 

modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la 

compagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire de la C', 

Adolphe THIBAUDEAU. (4873) 

passagers. 

S'adresser, a Paris, à M. Th. 

tour, 9, rue Bergère ; 

Au Havre, à M. SÔUBRYfils etC" 

ROGET, afT
ré

_ 

(4846)-

COFFRET PROVIDENTIEL. 
Dieu protège la France... et, pour montrer qn'di 

est lîère de cette protection, elle en a fait l'ex
er

„ 

de sa monnaie : et c'était justice, ayant été rnê 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

UNE ACTION. 
Adjudication définitive, sur une seule publica-

tion, le lundi 13 janvier 1851, à midi, en l'étude 

et par le ministère de M' MEIGNEN, notaire 

D'une ACTION de la Manufacture de glaces de 

Saint-Gobain. 

Sur la mise à prix de 32,000 fr. 

S'adresser à M" MEIGNEN, notaire, rue Saint 

Honoré, 370, dépositaire du cahier des charges et 

du litre de l'action 

Et ii M' Dervaux, avoué poursuivant, rueNeuve-

St-Merry, 23. (3970) 

C01PÂ61IE BU CHEIiN DE FEE 
DE PARIS i ROUES. 

MM. les actiomifflres sont prévenus que l'assem 

blée générale semestrielle prescrite par l'article 41 

des statuts aura lieu le 31 janvier 1851, à troi 

parfois traitée par la Providence en enfant
 me 

"oilà pourquoi il lui envoie pour étrennes le( 
'rovidentiei. — Mais qu'est-ce donc que ceç 

imbè du ciel et si à propos ?—C'est un gentil
 v(l 

ant coffret contenant à volonté ou le plus savoure'6 

ssortimeut do fruits confits du Midi, à4 fi,
 0I

. .
UJ 

II. LES ACTIONNAIRES 
Hauts-Fourneaux et Forges de Denain et d Anzin 

sont prévenus que l'assemblée générale ordinaire 

aura lieu à Paris, le vendredi 31 janvier prochain 

à midi, au siège de, la société, rue de la Chaussée 

d'Antin, 57. (4872) 

DICTIONNAIRE 

ENCYCLOPEDIQUE USUEL. 
RIJ MJMÉ DE TOUS LES DICTIONNAIRES. 

Un vol. grand in-8" jésus vélin à trois colonnes 

par C HARLES SAINT- L AURENT, 3 e édition, 25 fr. br 

Comon, éditeur, quai Mulaquais, 15. (4798) 

année. L'ABEILLE MEDiCÂLE, 6 par an. 
2 livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 

publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 

douleurs et viscéralgies; du D r Cornet, 1 vol. in-g 

(4753) 

y sEIERE 
Du iiîawre si H au- Francisco. 

10' DÉTART. 

Le magnifique trois mâts de première mar 

che, leJûNAS, de 1,000 tonneaux déport, parfaite 

men t installé pour des passagers, partira incessant 

ment, pour cette destinai ion, sous le corn mandement 

du capitaine Daudignon, dont la réputation est très 

avantageusement connue depuis longtemps par les 

assortiment uc u un» wimi.-, u.. «nui, a.t a
 0|]

 , 

marrons glacés du Luc, parfumés à la vanille', ù
 lfP 

ou enfin,
1
 pour contenter tous les goûts, garnis î'' 

bonbons fondans, pralinés au candis, du ïfojTW 

et du Midi, parfaitement assortis, à 6 francs V 

Chacun voudra offrir cette merveille du prem\jl 

Jour de l'An... Mais ce n'est pas tout. Notre C<jlf
Kt

 I 
Providentiel a sa surprise, appelée UNE SuL»

T
,n 

La Providence ferait-elle donc des pointes d 'esh/". 

On voudra en juger, et l'on n'aura qu'à puiser
11

'' 

fond du Coffret pour trouver sur beau papier y T* 

illustré le pourquoi la dénomination de ProvUl 

tiel est donnée à notre Coffret. Que chacun il 

tourne ses regards vers ce prodigieux BAZAH PmT 

VENÇAL, fondé par M. AYMÈS , de Marseille \~ 

boulevard de la Madeleine, cité Vindé, et on y tro 

vera l'agglomération de tous les fruits confits deT 
Provence, la réunion des bonbons les plus délicat 

et distingués du Nord et du Midi, tout ce qui 

fabrique de pur et parlait eu chocolat de Baguer.* 

de-Luchon, des milliers de boites, coffrets, panie^ 

à fleurs variés de formes et de couleurs; l'es obie? 

de fantaisie qui y sont variés à l'infini : lenoue»! 

blanc de Marseille, le calisson d'Aix, patates d'K 

pagne, poncires, cédrats entiers, et l'orange 001161" 

entière avec la chair, dans un élégant panier v
6 

liant des montagnes suisses, surpassant par 

bonté tout ce que la nature végétale offre de ring 

parfait, sans en exclure les vins fins et les lijoj'e sans en exclure
 11I1S

 , 

jusqu a celle végétale de la Grande-Chartremse — 
L'enseignement de l'Eglise qui permet d'ouvrir u« 

magasin les jours fériés, lorsque ces jours soin (W 

jours de foires, ce privilège, étantacquis au di'ma*. 

che qui précède et à celui qui suit le premier hw 

de l'An, mon Bazar sera ouvert pour la vente- des 

Etrennes le dimanche 29 décembre, et le suivant 5 

janvier, ne me piquant, pas d'être plus sage quej
ec

-

interprètes de l'Eglise. (Honni soit qui mut ypeiue ï 

(4830) -

Sureaux: rue Saint-Boch, 33. I^e MUSIÎE DES FAMILLES seul (18
e
 ann#e, Paris, 6 fr. par an; «lépnrtemen», 9 fr. 

(Paris, a 6 fr. par au? départemens, a 3 fr. ÏO c 

5© c.) lie MU §9 Si 83 et les M©DE «5 VBAÏES réuni», Seava*! ©si l'a ma le 

N. B. On ne peut s'abonner aux Modes vraies sans s'abonner au Musée; mais on peut s'abonner au Musée seul. 

1830-51 part du 25 octobre 1850. — On reçoit en s' abonnant les numéros parus. 
L'abonnement à 

FAMILLES 
BU sets de tout©» le» loteries 

transmis «an* spéculai ion. 

V&roit* <&*'!>> lilionnés 

wttrv«>Illé» aux. tira gvti. 

.Paris, 6 fr. par an. -LECTURES DU SOIR. — Rédacteur en chef : M. PâTIftE-CMEVAIiIBl*. Départ., 7 fr. 50 c. 

ÉTBEilES DE FAMILLE. 
JV. fi. Sur la demande d'une foule d'abonnés aux journaux de modes, qui désirent, on Taisant 

une économie, recevoir à la fois un des meilleurs recueils littéraires illustrés et un guide sur, 

CONVENABLE ET PRATIQUE des moâèi et du travail en famille, le MUSÉE vient de créer, avec 

ses éminens artistes, expressément pour ses lectrices, sur un plan entièrement neuf, et AI QUAET 

UU PKIX DES JOUKXAUX DE MOUES , le complément ci-diïsoua.: 

MODES VRAIES 
Collaborateurs réels : MM. ALEX. D UMAS, J. SANDEAU, SAINTINE, P. F ÉVAL, A LPH. K-ARU, GOZLAN, M ÈRY, VIEKNET, J ANI.V, DE LAMARTINE, WEY, abbé TOUZÊ, M

M
" GAY 

DE GiRAr.DiN, ANCELOT, DESBORDES- VALMORE, et toutes les sommités des lettres, de la science et des arts. — Moralité irréprochable. 

Bibliothèque instructive et amusante t Science en famille. Voyages, Nouvelles. Preverwes, Comértlcs «le salon, Contes, Ancç 

dotes, Académies, Salons, Théâtres. Actualités. Slusique, Tues, Biographie* et B
B
orts aî*s des personnages du jour. 

64 colonnes le 25 de chaque mois. Chaque année un magnifique volume contenant IO volumes in-8" et 200 gravures des premiers artistes. 

TV B. Connu depuis dix-sept ans pour le meilleur journal de famille, le MUSÉE n'a rien de commun avec les nouveaux journaux qui IMITENT SON TITRE , ET COÛTENT 

LE -DOUBLE. , 

La COLLECTION COMPLÈTE des 17 volumes du MUSÉE DES FAMILLES, le plus riche trésor littéraire du siècle, réimprimée avec le plus grand soin, est en vente. Chaque 

volume séparément, 6 fr. et 7 fr. 50 c. par la poste. En prenant les 15 premiers volumes ensemble, on les paie, jusqu'à nouvel ordre, 50 pour 100 de moins,* soit ■4%, fr. 

Pour Paris (au lieu de 90 fr.) et 5© fr. pour les départemens, franco (au lieu de 112 fr.), et on reçoit gratis un volume de TABLES GÉNÉRALES , qui font du MUSÉE une en-
cyclopédie à consulter sur toutes matières 

On s* ' 

Ajouter 

cuit: H-eUHSUliCl OUI LUULCCT MIMUI.I ,.0. * ^ 

s'abonne à l'année 1850-51, qui vient de commencer en octobre, en envoyant franco un bon de poste de 7 fr. 50 c. au MUSEF. DES FAMILLES, rue Saint-Roch, 37.-

x le prix de la collection si l'on veut profiter du rabais, et 6 fr. 20 c. si l'on désire les MODES VRAIES avec le MUSÉE. {Foyez ci-contre.) 

UN SALON DE BEAUX LIVRES B'ETRENNES EST OUVERT AU BUREAU DU MOSÈË DES FAMILLES. 

TRAVAIL EN FAMILLE (chiffres des abonnées en broderie), 

Paraissant chaque mois, depuis le 25 octobre dernier, avec le MUSÉE DES FAMIM.ES et don-

nant chaque année : 1,000 patrons et modèles EXÉCUTABLES de tous les objet-s de toilette et 

travaux à l'aiguille; 12gravmes de modes coloriées; |2 grandes feuilles de brodfrie plimretis 

Heurs, chiffres, garnitures, voiles, nappes d'autel, etc.; 4 grandes feuilles de tapisserie coloriée' 

4 morceaux de musique des maîtres (chant et piano) ; 4 grandes feuilles de. crochet Irk-ot filet' 

bourses, perles, glands, ornemens, petits ouvrages nouveaux, etc.; et plus de 100 colonnes ue' 

lexles explicatifs (le double du texte spécial des journaux de modes); seal guide SUR, CONVE.VA-

BLE et PRATIQUE de
s
 toilettes et du travail, sans EXCENTRICITÉS ni RÉCLAMES DV SIAII-

CHANDS; CRITIQUE DES M (DES A ÉVIT.:R ; ciuseriis Ue salon, etc.; formant un joli vo-

lume annuel, avec couvertures et t iblcs méihodiques à consulter. 

Prix des Modes Vraies -, Paris, 5 fr.; dé; arlemens, G fr. 20 e. par an, à iomere au prixda 
Musée. 

Pour recevoir le Musée et les Modes Vraies réunis, envoyer franco un bon de poste de 13 fr. 

70 c. au bureau, rue Sainl-ltoch, 37. Joindre son chiffre si on désire l'avoir en broderie. 

JV.. D. TOUS LES DESSINS DES MODES VRAKS SONT INÉDITS, NE SE TROUVENT 

NULLE PART AILLEURS, et deviennent la propriété exclusive des abonnés' (48CC) 

GRAND ASSORTIMENT 

I 
Dl BONBONS POllB ÉTRENNES. 

USINÉ A VAPEUR 
Rue des Coquilles, n°» 4 et 2, près l'Hôtel-de-Ville, PARIS. 

RÈRES 

ET 
USINÉ HYDRAULIQUE 

Près] Pas, en Artois (Pas-de-Calais), MONRICOURT. 

Jastlflnnt de plus en plus l.e but qu'ils s'étaient proposés, FAI H G! BOUT Ali BIKIl.LEtjB HAIIC1IÉ POSSIB1.F, MM, IBL.K» frère« et C. pour satisfaire à 

l'ocerolssenient eotifriuérable- «le leur clientèle, viennent «le double-' leurs moyens «1c- fabrication par l'adjonction «le nouvelle» et puissantes machinée; 

& leur' établissement «le JWondlcourt.ïia situation «le l'usine, au rentre d'une population nombreuse, permet d'apporter une grande économie «lans la 

main-d'œuvre et dans la fabrication; ce qui. Joint au choix «les matières premfât-es. d«>nn» à leur chocolat une supériorité ï 31 contestable. Sis viennent 

v-ffaiemeiit d'adJoSn«lre d leur fabrique «le Paris «le vastes et riches magasins ©s» le publie trouvera tous les BO-SBONS FSXS «-t les Êl.ÉGAXTlîS FAX-

TAISIKS deailaées à faire «le jolis CADEAUX D'ETRErVKBS. (4822) 

AUBERT ET COMPAQ' 

ALBUMS DE SALONS , 

ALBUMS D'ÉTRENNES, 

ALBUMS AMUSANS, 

LIVRES ILLUSTRÉS à tous 

prix, depuis 30 centimes. 

CHEZ AUBERT ET Ce , ÉDITEURS, 
laissée tîei s*. lemrse, 29. 

SEULE VERITABLE 

EAUdeBOTOT 
RUE COQ-HÉRON. 9. ancien 5. A tÀUIS. 

Où se fabrique uniquement cette Eau pour les soins 

journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-

vêtue d'une éti-

quette portant ^ 

la signature ci- - 1^"^ 

contre : ^/ —" 

(4750) 

D. RHESUS ET C 
[POUR CAUSE D'AGRANDISSEMENT 

La Fabrique et Magasins 

I
àe Calottes grecques, Cabas. 

Casquettes et Fournitures 

de Chapellerie, seront trans-

féré», le 1" Janvier 1851, 

rue Sainte-Avoye , n" Sï, 

^ ^hôtel Saint-Aij(n.m. 

La Fabrique et Ateliers 

d'Impression sur étoffes en 

tous genres , et Magasins 

de Tapis de table et de Pia-

nos , resteront au domicile 

actuel, rue Saint-Martin, 

n' SX3. A 

5IA1§©?¥ IÇï'XBBritGKK , 
AU SOiaiszZi ; ans VIVIENNK, *. 

Brevetée en France, en Angleterre, en Belgique et eu Hollande 

(s. s. d. g.) 

La Veilleuse-Bouilloire, d'u-
ne fornje gracieuse et d'u* 
disposition ingénieuse, périra 
d utiliser à la ibis lalumiértes 
la clialeur d'une veilleuse ot-
dinarre. Ce petit appareil four-
nit pendant la nuit ou le maim 

Sn ou deux litres d'eau, de fait, 
e café, de thé, de bouillon, ou 

de la ti*ane bien chaude, en f-
clairant en même temps parfai-
tement la chambre. Ces avan-
tages sont obtenus pour la mi-
nime dépense de î centime» 
par nuit—PmipiïïtN' l(o en-
viron m litre),12i'., et 13 f. 50 a-
vec double c«mpartiment.p™ 
café et lait. Mi- 2 (d'envi»»* 
litres), 16 fr., et avec 
compartiment, 18 fr-— 1 ■'• «« 
plus pour emballage. — AH™-

chir et envoyer un niami.at sm 
la poste.-sme WMQ.VE WS-

LAMPES OMNIBUS ABEC MOBILE 
»ai« mécanisme, pouvant se nettoyer avec la plus gran-
de faculté.—Eclairage brillant et économique. 

r*I»H ATTENTION POUR MB PAS SB TBOMPUB-

La maison Keuburgrer e«t à l'enseigne du S0I.E1 U 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du Fatu* 
National. IRemise au commère» en eros.) ,,„.,, 

(il »'J 

B>a nubllcation légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, «lans la CiZETTB DES ÏRlltUSAUX . M DBOIT et le JOUm^AL «Ë^ÉBAIi D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Suivant acle reçu par M° Monnot-

Ierov, notaire a Caris, le vmgt-f»W 
aéeeinlM'e mil huit cent cinguaule, 

'"{iM^'inerre et Jaeques-Numa 

BOSC aanticrà, demeurant à Paris, 
ru.- (là PetU-Lion-Saiut-Sauvetir,.î6, 
on 1 résilié, à conipterdo vingt-cinq 
décembre mil huit cent cinquante, 
la société, existant de fait entre eux 
suis la raison sociale B03G KéreS, 
nuur le commerce entirosdes MWs, 

el établie à Paris, rue du PeUt-Lion-
Sl -Sauveur, 26. (2753) 

Suivant eonvenlioi 8 verbales, en 

date du vingt-sept décembre nul 

hmt cent cinquante, 
Entre MM. Henri BOURCART el 

Frédéric llOl'RC.ART , demeurant 

tous deux à Paris, me Taltbout, 2; 

La société existante entre eux et 

f.iruiée suivant eouventionfl talc 
Mit quinte août mil huit cent qua-
rante-six, pour six années, pour 
rexpiolfalion d'un établissement de 
marchand tailleur d'habits, ae.le el 

demeure dissoute à parlir du tren-
te-un décembre mil huit cent cin-

quante. 
M. Henri Bourcarl est nommé li-

uidaleur, avec luiisles pouvoirs at-

tachés à celte qualité. 
BOURCART. (2738) 

Par aefesous seing privé, en date 
a Paris du vingt décembre mil huit 
cuit cinquante, enregistré, pour 
droits; fait triple entre Ni. Vic-

tor - Aaron SA1NTPAUL , c'ian-
geur, demeurant i\ Paris, galerie 
Véro-Dodat, a4;Mardochée-FeiTian-
dei SpURDlS, changeur, demeurant 
à Paris, galerie Montpensier, 25, el 

Auguste-Auréle N'ODÉ - LANGLOIS, 

changeur; iemaaranl il Paris, place 
de la Bourse, 27 ; 

Une société cn nom collectif a été 
formée entre les susnommés pour le 

commerce du change des monnaies 
et l'aehal des matières d'or et d'ar-
gent.sousla raison sociale Metor 

SAÏNTPAUL et C*. 
La durée de ta société a été fixée à 

trois ans, à partir du quinze jan-
vier mil huit cent cinquante cl un ; 
le domicile social sera établi à Pa-

ris, galerie Véro-Dodat, 31. 
Le capil al social est lixéà cent cin-

quante raille francs, versés, savoir: 
cent trente mille francs par M. 

Sainlpaul, et vingt mille francs par 

AI. Sourdis. . . 
M. Siinlpaill aura seul la signa-

ture sociale. 

Pour extrait : 
Y. SMSTPAUL. (2741) 

Cabinet de M. POUPL1ER, rue Ri-
chelieu, 41. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du dix-nuit décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré a Paris le 
vingt, folio 51, .recto, case 6; 

Il appert : 
Que M. Henri - Joseph -Adolphe 

BALTHAZARD, limonadier, et%»« 
Félicité-Aimée-Palma.nêeRBNACl): 

veuve MOLARD, rentière, ont formé 
une socic;.' en nom collectif, sous la 

raison sociale liAI.Tll A/ARD et. C«, 
pour l'exploitation d'un fonds de li-
monadier, situé rue Richelieu, 26. 
Ladite société est formée pour quinze 
années, qui ont commencé le pre-
mier décembre présent mois, el 11-

nironl le premier décembre mil huit 
cent soixante-cinq. 

M. Balthazard a Seul la signature 
sociale, il ne pourra s'en servir que 
pour les opérations relatives àladile 

sociélé. 

Pôur extrait : 
POUIM.lER. (2740) 

Elude de M« LECOCQ , huissier à Pa-
ris, rue Neuve-St-Euslaclie, 32. 

D'un acte sous seing privé, (ait tri-
ple à Paris le trois décembre mil 
huit cenl cinquante, el à Londres le 
seize dudil mois, enregistré; 

11 appert ; Que la société formée 

par acte sous seing prix'é du vingt-

sept octobre mil huit cent quarante-
neuf, enregistré, entre M. Benedicl 
1UIEIMS, el les deux commanditaires 
V dénommés, sous la raison sociale 
h. RHEIMS et C", ayant pour objel 

l'impression cn relief sur toute es-
pèce de tissus, et dont le siège était 
à Paris, rue d'Aboukir, 5, est et de-

meure dissoute à partir dudit jour; 
Que M. B. Rheims, demeurant: 

Paris, rue des'frois-llornes, 17, aélé 

nommé liquidateur avec les pou-
voirs nécessaires à l'accomplisse-

ment de ces fonctions. 

Pour extrait. 
(27 99) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS UE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEYER (Henri-Conrad), 

ane. directeur du théâtre National, 
boul. du Temple, 39, le 4 janvier 
1851 à 3 heures (N- 9714 du gr.); 

Du sieur CAUDERON (Jean-Bap-
tiste-LouiB-AugUSte), ane. gérant 
de la sociélé Cauderon el C», Banque 
d'amortissement des dettes hypo-
thécaires, ruelles Vignes, 9, le 6 

janvier 1851 i 10 heures îpi (N" 9710 

du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-perleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant |ias connus, sont priés do re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

HOMOLOGATIONS 1UÏ CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAlllUS. 

Concordat MARKRE1CH aîné. 

Jugement du 18 décembre 1850, 
lequel homologue le concordat, pas-
se le 4 décembre 1 850, entre le sieur 
MARKRKICH aîné (N'alhan\ négo-
ciant, à Pans, rue Brungniard, 2, 

et ses créanciers. 

Conditions sommaires; 

Remise au sieur Markreich de ™ 
p. 10 en principal, intérêts et frais 

Les 50 p. 100 non remis payables 
sans intérêts, en dix paiemena de 5 

p. 100, de six en six mois, à partir 

du i" décembre 1850 (N» 9604 du 

Mépu rat ions.;. 

Jugement de séparation de biens 
entre Anaïs - Cécile TU IVEAU cl 

Pierre-Jean-Baptiste STEFF rue 
de ta Vieille-Monnaie, 22 -' De-
vin, avoué. 

Jugement de séparation de biens 

entre Hortense-Adelina TESTARD 

lU^^-PrW.Çofs-Marle Al m 
|ERT,a Pans, cité Gaillard, 3 -
Sibire, avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du 27 décembre mo. - M. nj
e
he-

Enreoistré à Paris, le Décemlire 1850, F. 

Heçu deut Irtncs vin|t centimes. 

iMPhIMERlE DE A. GUYOT, HUE NEUVE -DES- MATIIUR1NS, 18. 

hn 57 ans, rue Lavoisier, 5. —- Mme 

Pehssier 52 ans, rue de Chaillot, 
83. — Mme Franke, 84 ans, rue 

I ronchet, 9. - Mme Kuntzmann, M 

•ins, rue de Monceau, 1t. — M. Del-
mis, Ha ans, rue du 29 Juillet, 5. -

Mme Martin, Ï8 ans, passage Can-

in n, 4. — M. Espiaud, 65 ans, rue 

Neuve - des-Pefits-Cliamps, 50. -• 
Mme Cambertin, aa ans, rue Belle-
0,1,1, 37. - M. Turpin, 4.) ans, rue 

Riche heu, 28.- M. Mellotlée, 67 ans, 

>• ChabannaU.a.- M. Abribet.eè 
ans, rue de la Victoire, sa. - Mme 
jreneh, so ans, ,•„,. Hauteville, as.— 
M. Quenel, eni'anl, rue Haute ville, 
H. — Mine Guy et, 72 ans, rue du Fg-
st-Marlin in.— M . n,.;....

 (lti
 .

lns 

rue du Eg-SI-l)enis, 22. — M. (;u!i-

taume,ai ans, rue de Bondy, se. -
M. Dupont 3e.ans, rue de Paradis, 

i ■ ~ M ' lc Letourneur, 10 ans,
 rU

e 
Ste-l.rmx-de-la-llrc neric, 14. -

, u*râ',M «"".rue des Rosiers, 
ii' .,n.

 Bu l s«'"'"ier de C.liasorre 
72 ai s rue de Lille, 4. - Mme de 

Montaigne, a. ans, rùe de iteitochasl 

elle ,";' '.';> •
 15

'"'S rue de (i,-e-

I Nina Sf,Tui"B Vl
'
UVU

 Deschamps, 
lloÔ !'',

U
,
I

„
M,I

»«»- Mme veuve 
! I, »J ans avenue dcl.aniolli, -
, .' ,',' .■, ..Mme d'HarteL 44 an», 

s a H ,'. . "C" 1 '' Ui
-
 M

- liusoller 
'» • "s, rue MonaleuNe-Prlnce. a — 

B«Bnet,«ani, rue St-Jacques, 

U6. — Mme Mazory, 77 ans, i«V 
Popt-de-Lodi, 1. - Mme veuve 0»J 

nier, 84 ans, rue Copeau, 36. "T V 

\eme H'rismare, 62 ans, rueMuu 

tard, 138. , , 

Du 28. — M. de Saint-GeBtW. £ 
ànsi nie de la Pépinière, 2 7. „. 

Louïier, 62 arts, rue de «,-!',' u-?
1
-

— M, Dieu, 70 ans, rue 1JK ,» 
Honoré 36. - Mlle 
ans, rue Dtiphol, 25. —M- u ".

 Nor
-

3S ans, rueSI-Josepl,, as.- »,-, ;
 s0

. 
niaiid, 40 ans, rue d'Hailievw ~j 
— Mme veine Dadure, <»■ JJ^UH» 

de l'aradis-Poissoiiniei'i. ;' '^jifliy. 

veuve Trcvet, 64 ans, ,|i ■ ,
q

'..M.r 

157. — M. Collet, .«ans..'"'-
rae

; 
lin, 257. -M. Mare, 50 .i.^ .„

8
uri. 

chel-le-Cointc, sa.— **»«- >"__
 s

n,n 

enfant, rue Sl-Merry,
 m

nc'-
veuve l-'ollol, 59 ans, ni '

 f8;l
,r 

ll,,urg«ois,ia.-M. Be> ̂  ,
 an 

quai V almy, 81.- »•
 M

iï
n
groo, 

, „,- îles Vosges, 13. — ■_ « Art»» 
ans, rueSI-Aiitoine,»*- ,

 (Jj
 -V 

enfant, avenue de
 1111

 ,"m'-P"""" 
Honnefoy, "

 :
"is,

 i
f

1

UL

Bou
||iere, » 

que, ta. -Mme veuve _ m. Baril" 

ans rucSt-BenoîM»v . 1. Mi 
deSt-Kare, rue Casse 6. -
Uelland ,57 ans, «••".Cvlu* 
MineRog,iard,8i anM». ■ 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GvWt 
U maire du 1" arroudissonie»1 • 


